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            CAHIER DU « MONDE » DATÉ DU 29 JANVIER 2009, N° 19910. NE PEUT ÊTRE VENDU SÉPARÉMENT LES CAHIERS DE LA COMPÉTITIVITÉ, datés du 29 janvier 2009, sont édités par l’Agence Média Thème, en partenariat avec le Salon des Entrepreneurs Directeur de la rédaction : Franck Haufrecht - Rédactrice en chef : Betty Mamane - Chef de rubrique : Elodie Toustou-Chelidze. Ont participé à la rédaction de ce numéro : Carole Aïach-Soussan, Fanny Bijaoui, Annie Broyet, Christophe Castro, Katja Epelbaum, Alice Fraval, Rachel Landau, Anne Lejeune-Lorenzini, Kella Weiss – Secrétaire de rédaction : Elisabeth Marchand – Studio graphique : David Garino, Ingrid Lhande, Hélène Renard – Directeur de la stratégie : Deror Sultan – Service administratif : Anne-Marie Duron – Responsables d’édition : Luc Parlier, Gilles Rubinstein, Frédéric Thabet – Média Thème : 17, rue de Lancry - 75 010 PARIS - Tél. : 01 77 37 00 37 – www.mediatheme.fr - Contact : [email protected] (La rédaction du Monde n’a pas participé à la réalisation de ce supplément) Franck Haufrecht n M orosité des marchés, ralentissement éco- nomique, frilosité des in- vestisseurs : la crise, qui bouleverse notre paysage économique a tout pour ébranler l’enthousiasme des futurs patrons… Pour autant, 2009 verra-t-elle retomber le soufﬂe de la création d’entreprise ? Rien n’est moins sûr ! Avec plus 327 000 créations d’en- treprises (dont 87% sans salarié), 2008 reste une an- née record ! Preuve que les petites entreprises n’ont pas peur de la crise. Ou du moins s’y adaptent. Sans doute, parce qu’elles ont moins à perdre que les gran- des et beaucoup à gagner. Pendant que les géants de l’économie et les respon- sables politiques se mo- bilisent sur le front de la relance, la France de l’in- novation et des idées trou- ve sa place. Celle de ces hommes et de ces femmes, déterminés à ne plus subir mais à choisir et à agir. En bref, à devenir acteurs à part entière de l’économie et de leur propre vie. spécial Création d’entreprise (PUBLICITE) La France a enregistré un nombre record de créations d’entreprises ces dernières années. La tendance se conﬁrme-t-elle, en dépit de la crise ? Avec plus de 327 000 créations d’entreprises en 2008, pour 321 000 en 2007, la progression continue ! Même si certains secteurs ont connu une légère stagnation ces derniers mois, d’autres continuent d’afﬁcher une forte croissance tels ceux de la santé, des services aux entreprises et aux personnes. C’est une courbe ascendante extraordi- naire depuis les années 2000. Le process a été engagé d’abord sur le plan législatif avec les lois Dutreil, puis d’autres textes sont venus renforcer la place des PME dans le tissu économique. Aujourd’hui, le nouveau statut d’auto-entrepreneur semble extrêmement prometteur, avec déjà plus de 30 000 inscrits depuis le 1 er janvier ! Quelle est la principale vocation du Salon ? Tous les acteurs de la création d’entreprise et du développement réunis dans un même lieu : c’est une plateforme exceptionnelle d’échanges. Avec plus de 50 000 vi- siteurs attendus, dont la moitié sont des porteurs de projets, ce sont des millions de personnes qui sont potentiellement impliquées. Cela illustre, pour moi, la démo- cratisation totale de l’acte d’entre- prendre. Car l’entrepreneuriat ne concerne pas seulement les géants du CAC 40. Sur les 2,5 millions d’entreprises du pays, 2,4 millions comptent moins de cent salariés, 1,5 million comptent moins de cinq salariés. Cet événement est aussi l’occasion de sensibiliser la classe politique aux enjeux et aux problématiques des TPE et PME. Car chaque entreprise qui se crée représente en moyenne deux em- plois pérennes à cinq ans. Vous vous montrez très enthou- siaste concernant le nouveau sta- tut d’auto-entrepreneur… C’est une véritable révolution, à la fois technique, sociologique et culturelle ! Sur le plan administra- tif, on arrive à la ﬁnalité de tout le processus de simpliﬁcation. Le fait de ne plus avoir à se déplacer, de pouvoir s’enregistrer en quelques clics sur Internet, la possibilité de payer ses charges sous forme d’un forfait, qu’une fois encaissé le paie- ment du premier client ; sur le plan de la ﬁscalité, le prélèvement libé- ratoire de 2%… Tout cela change radicalement la donne. N’importe qui peut, aujourd’hui, réaliser des prestations de service et émettre des factures jusqu’à 32 000 euros par an, avec un coût réduit à 21,3% pour les charges sociales. Un vérita- ble levier en termes d’augmentation de pouvoir d’achat ! L’auto-entre- preneuriat va, sans aucun doute, favoriser le blanchiment du travail au noir et sa réintégration dans le circuit économique. Il offre aussi la possibilité à tout le monde, y compris aux fonctionnaires et aux retraités, de se procurer des com- pléments de revenus. La question de l’accompagnement ﬁnancier des entreprises reste toutefois au cœur des préoccupa- tions… Dans le contexte actuel, les choix des investisseurs se portent plutôt vers des dossiers « solides » avec un bon ratio endettement / dispo- nibilité des fonds propres, contrôle du marché… Mais cette sélection va permettre aux projets vraiment por- teurs de trouver leur place, et tout particulièrement pour les business anti-crise : les greentechs, la santé et la solidarité, les services aux per- sonnes… les technologies, Internet, le e-commerce et le marché du low- cost est en pleine explosion. Dans cette période de crise, les grands groupes risquent de souffrir d’iner- tie et de perdre du terrain pour des stratégies défensives : ce sont autant d’opportunités offertes aux petites structures audacieuses. D’autant que le statut d’auto-entrepreneur peut permettre de se lancer en limi- tant les risques. PROPOS RECUEILLIS PAR BETTY MAMANE n « Bienvenue à la révolution de l’auto-entrepreneur ! » C rise ﬁnancière, cri- se de conﬁance… le bouleversement de notre paysage économique, va obliger les futurs patrons à repenser leurs modèles, leur organisation, leur ap- proche du marché… Pour autant, 2009 sera-t-elle une « annus horribilis » pour la création d’entreprise ? Pas si sûr… Cette sombre conjoncture aurait à peine miné le moral des jeunes patrons français, du moins si l’on en croit les derniers chiffres de l’Insee. En effet, malgré un net ralentisse- ment observé sur le second trimestre, 327 396 entrepri- ses ont vu le jour en 2008. Un vrai désir d’indépendance Soit 1,8% de mieux que le record atteint l’année précédente. Car malgré la morosité ambiante, les fran- çais rêvent encore d’indé- pendance. Selon le dernier baromètre « Les Français et la création » réalisé par l’Ifop pour le compte des Chambres de commerce et d’industrie (CCI), 31% des Français nourrissent tou- jours l’envie, et ce malgré la crise, de créer leur pro- pre entreprise. Et si 79% d’entre eux avouent que leur désir d’indépendance est freiné par les mauvaises nouvelles économiques, 20% pensent que devenir son propre patron serait un moyen d’échapper aux conséquences de la crise… Alors, y aller ou pas ? Pour André Marcon, président de Entreprendre en France, le réseau d’appui des Chambres de commerce et d’indus- trie à la création, pas d’hé- sitation à avoir. « Pour nos amis chinois, crise signifie opportunités ! Et un chef d’entreprise est avant tout quelqu’un qui sait les saisir ! Toutefois, mieux vaut ne pas se lancer n’importe com- ment avec n’importe quelle idée, le plus important étant d’identifier, bien en amont du projet, les secteurs por- teurs de demain. » Un accompagnement pour crédibiliser les projets Exemple le plus frappant d’entreprises qui ne crai- gnent pas la crise : celles qui œuvrent dans le dyna- mique secteur des services à la personne, un marché tiré par une demande forte, et qui a rapporté l’an der- nier 15 milliards d’euros. Quant aux craintes liées au resserrement du crédit ban- caire, elles ne seraient pas toujours justiﬁées. « L’un des effets de la crise est que les banques, qui sont les partenaires de nos as- sociations locales, nous envoient sans cesse plus de porteurs de projets », explique Anne Chatauret, la déléguée générale de France Initiative, le pre- mier réseau associatif fran- çais de ﬁnancement des projets de création. Car cri- se de conﬁance oblige, les banquiers veulent être ras- surés, d’où l’intérêt pour les futurs patrons de passer par des réseaux d’accom- pagnement pour mettre à l’épreuve leurs idées. « Le fait de passer par un ré- seau va renforcer la via- bilité et les fonds propres des projets et donc, donner confiance aux banques, poursuit Anne Chatauret. » Chez France Initiatives, les créateurs d’entreprises qui reçoivent le feu vert du co- mité d’agrément reçoivent un prêt d’honneur, sans intérêt ni garantie person- nelle. Résultat, grâce à la solidité de leurs fonda- mentaux, 86% des entre- prises épaulées par France Initiatives survivent au-de- là de leurs trois premières années d’existence. De nouveaux modèles à inventer Même vision au sein de Réseau Entreprendre, qui ac- compagne et ﬁnance depuis vingt-trois ans des créateurs et repreneurs de PME. SUITE EN PAGE II Entreprenez ! INTERVIEW DR Xavier Kergall directeur général et fondateur du Salon des Entrepreneurs ÉDITORIAL PAGE II PAGE V PAGE VI « Atteindre l’objectif de 200 000 auto- entrepreneurs en 2009 ! » Interview d’Hervé Novelli. Une communauté urbaine tournée vers l’avenir L’exemple de la ville de Nice. Les atouts du modèle québécois Rencontre avec Jean Charest, Premier ministre du Québec. Créations, reprises, stratégies anti-crise… les Français y croient. Près de 327 396 entreprises ont été créées en 2008, soit 1,8% de plus qu’en 2007 30 000 auto- entrepreneurs se sont déclarés sur le site Lautoentrepreneur.fr au 20 janvier. Objectif du gouvernement : 200 000 auto-entrepreneurs en 2009 Les PME et TPE hexagonales représentent 60% de l’emploi privé en France 500 000 emplois environ ont été créés l’an dernier grâce aux nouveaux entrepreneurs BAROMÈTRE de la création d’entreprise Sources : Insee et le secrétariat d’Etat en charge des PME. DR Vive la crise ? 
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CAHIER DU « MONDE » DATÉ DU 29 jANvIER 2009, N° 19910. NE PEUT ÊTRE vENDU SÉPARÉMENT
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 Franck Haufrecht n
 (PUBLICITE)
 Les cahiers de la compétitivité
 M orosité des marchés, ralentissement éco-
 nomique, frilosité des in-vestisseurs : la crise, qui bouleverse notre paysage économique a tout pour ébranler l’enthousiasme des futurs patrons… Pour autant, 2009 verra-t-elle retomber le souffle de la création d’entreprise ?Rien n’est moins sûr ! Avec plus 327 000 créations d’en-treprises (dont 87% sans salarié), 2008 reste une an-née record ! Preuve que les petites entreprises n’ont pas peur de la crise. Ou du moins s’y adaptent. Sans doute, parce qu’elles ont moins à perdre que les gran-des et beaucoup à gagner. Pendant que les géants de l’économie et les respon-sables politiques se mo-bilisent sur le front de la relance, la France de l’in-novation et des idées trou-ve sa place. Celle de ces hommes et de ces femmes, déterminés à ne plus subir mais à choisir et à agir. En bref, à devenir acteurs à part entière de l’économie et de leur propre vie.
 spécial Créa t ion d ’ en t repr i s e (publicite)
 La France a enregistré un nombre record de créations d’entreprises ces dernières années. La tendance se confirme-t-elle, en dépit de la crise ?Avec plus de 327 000 créations d’entreprises en 2008, pour 321 000 en 2007, la progression continue ! Même si certains secteurs ont connu une légère stagnation ces derniers mois, d’autres continuent d’afficher une forte croissance tels ceux de la santé, des services aux entreprises et aux personnes. C’est une courbe ascendante extraordi-naire depuis les années 2000. Le process a été engagé d’abord sur le plan législatif avec les lois Dutreil, puis d’autres textes sont venus renforcer la place des PME dans le tissu économique. Aujourd’hui, le nouveau statut d’auto-entrepreneur semble extrêmement prometteur, avec déjà plus de 30 000 inscrits depuis le 1er janvier !Quelle est la principale vocation du Salon ?Tous les acteurs de la création d’entreprise et du développement réunis dans un même lieu : c’est une plateforme exceptionnelle d’échanges. Avec plus de 50 000 vi-
 siteurs attendus, dont la moitié sont des porteurs de projets, ce sont des millions de personnes qui sont potentiellement impliquées. Cela illustre, pour moi, la démo-cratisation totale de l’acte d’entre-prendre. Car l’entrepreneuriat ne concerne pas seulement les géants du CAC 40. Sur les 2,5 millions d’entreprises du pays, 2,4 millions comptent moins de cent salariés, 1,5 million comptent moins de cinq salariés. Cet événement est aussi l’occasion de sensibiliser la classe politique aux enjeux et aux problématiques des TPE et PME.
 Car chaque entreprise qui se crée représente en moyenne deux em-plois pérennes à cinq ans. Vous vous montrez très enthou-siaste concernant le nouveau sta-tut d’auto-entrepreneur… C’est une véritable révolution, à la fois technique, sociologique et culturelle ! Sur le plan administra-tif, on arrive à la finalité de tout le processus de simplification. Le fait de ne plus avoir à se déplacer, de pouvoir s’enregistrer en quelques clics sur Internet, la possibilité de payer ses charges sous forme d’un forfait, qu’une fois encaissé le paie-ment du premier client ; sur le plan de la fiscalité, le prélèvement libé-ratoire de 2%… Tout cela change radicalement la donne. N’importe qui peut, aujourd’hui, réaliser des prestations de service et émettre des factures jusqu’à 32 000 euros par an, avec un coût réduit à 21,3% pour les charges sociales. Un vérita-ble levier en termes d’augmentation de pouvoir d’achat ! L’auto-entre-preneuriat va, sans aucun doute, favoriser le blanchiment du travail au noir et sa réintégration dans le circuit économique. Il offre aussi la possibilité à tout le monde, y
 compris aux fonctionnaires et aux retraités, de se procurer des com-pléments de revenus. La question de l’accompagnement financier des entreprises reste toutefois au cœur des préoccupa-tions…Dans le contexte actuel, les choix des investisseurs se portent plutôt vers des dossiers « solides » avec un bon ratio endettement / dispo-nibilité des fonds propres, contrôle du marché… Mais cette sélection va permettre aux projets vraiment por-teurs de trouver leur place, et tout particulièrement pour les business anti-crise : les greentechs, la santé et la solidarité, les services aux per-sonnes… les technologies, Internet, le e-commerce et le marché du low-cost est en pleine explosion. Dans cette période de crise, les grands groupes risquent de souffrir d’iner-tie et de perdre du terrain pour des stratégies défensives : ce sont autant d’opportunités offertes aux petites structures audacieuses. D’autant que le statut d’auto-entrepreneur peut permettre de se lancer en limi-tant les risques.
 ProPos recueillis Par Betty MaMane n
 « Bienvenue à la révolution de l’auto-entrepreneur ! »
 C rise financière, cri-se de confiance… le bouleversement de
 notre paysage économique, va obliger les futurs patrons à repenser leurs modèles, leur organisation, leur ap-proche du marché… Pour autant, 2009 sera-t-elle une
 « annus horribilis » pour la création d’entreprise ? Pas si sûr… Cette sombre conjoncture aurait à peine miné le moral des jeunes patrons français, du moins si l’on en croit les derniers chiffres de l’Insee. En effet, malgré un net ralentisse-
 ment observé sur le second trimestre, 327 396 entrepri-ses ont vu le jour en 2008.
 Un vrai désir d’indépendanceSoit 1,8% de mieux que le record atteint l’année précédente. Car malgré la
 morosité ambiante, les fran-çais rêvent encore d’indé-pendance. Selon le dernier baromètre « Les Français et la création » réalisé par l’Ifop pour le compte des Chambres de commerce et d’industrie (CCI), 31% des Français nourrissent tou-
 jours l’envie, et ce malgré la crise, de créer leur pro-pre entreprise. Et si 79% d’entre eux avouent que leur désir d’indépendance est freiné par les mauvaises nouvelles économiques, 20% pensent que devenir son propre patron serait
 un moyen d’échapper aux conséquences de la crise…Alors, y aller ou pas ? Pour André Marcon, président de Entreprendre en France, le réseau d’appui des Chambres de commerce et d’indus-trie à la création, pas d’hé-sitation à avoir. « Pour nos amis chinois, crise signifie opportunités ! Et un chef d’entreprise est avant tout quelqu’un qui sait les saisir ! Toutefois, mieux vaut ne pas se lancer n’importe com-ment avec n’importe quelle idée, le plus important étant d’identifier, bien en amont du projet, les secteurs por-teurs de demain. »
 Un accompagnement pour crédibiliser les projetsExemple le plus frappant d’entreprises qui ne crai-gnent pas la crise : celles qui œuvrent dans le dyna-mique secteur des services à la personne, un marché tiré par une demande forte, et qui a rapporté l’an der-nier 15 milliards d’euros. Quant aux craintes liées au resserrement du crédit ban-caire, elles ne seraient pas toujours justifiées. « L’un des effets de la crise est que les banques, qui sont les partenaires de nos as-sociations locales, nous envoient sans cesse plus
 de porteurs de projets », explique Anne Chatauret, la déléguée générale de France Initiative, le pre-mier réseau associatif fran-çais de financement des projets de création. Car cri-se de confiance oblige, les banquiers veulent être ras-surés, d’où l’intérêt pour les futurs patrons de passer par des réseaux d’accom-pagnement pour mettre à l’épreuve leurs idées. « Le fait de passer par un ré-seau va renforcer la via-bilité et les fonds propres des projets et donc, donner confiance aux banques, poursuit Anne Chatauret. » Chez France Initiatives, les créateurs d’entreprises qui reçoivent le feu vert du co-mité d’agrément reçoivent un prêt d’honneur, sans intérêt ni garantie person-nelle. Résultat, grâce à la solidité de leurs fonda-mentaux, 86% des entre-prises épaulées par France Initiatives survivent au-de-là de leurs trois premières années d’existence.
 De nouveaux modèles à inventerMême vision au sein de Réseau Entreprendre, qui ac-compagne et finance depuis vingt-trois ans des créateurs et repreneurs de PME.
 suite en Page ii
 Entreprenez !
 InTERVIEW
 DR
 Xavier Kergall directeur général et fondateur du Salon des Entrepreneurs
 éDITORIAL
 PAGE II PAGE V PAGE VI
 « Atteindre l’objectif de 200 000 auto-entrepreneurs en 2009 ! »Interview d’Hervé Novelli.
 Une communauté urbaine tournée vers l’avenirL’exemple de la ville de Nice.
 Les atouts du modèle québécoisRencontre avec Jean Charest, Premier ministre du Québec.
 Créations, reprises, stratégies anti-crise… les Français y croient.
 Près de 327 396 entreprises ont été créées en 2008, soit 1,8% de plus qu’en 2007
 30 000 auto-entrepreneurs se sont déclarés sur le site Lautoentrepreneur.fr au 20 janvier. Objectif du gouvernement : 200 000 auto-entrepreneurs en 2009
 Les PME et TPE hexagonales représentent 60% de l’emploi privé en France
 500 000 emplois environ ont été créés l’an dernier grâce aux nouveaux entrepreneurs
 BAROMèTRE de la création d’entreprise
 Sources : Insee et le secrétariat d’Etat en charge des PME.
 DR
 Vive la crise ?
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 Les cahiersAdobe Garamond Pro
 Le monde de la compétitivité - Création d’entreprise(PUBLICITE)
 10 et 20 personnes. Dans le Plan de relance, nous exoné-rons aussi, en 2009, de toute charge patronale au niveau du SMIC les embauches dans les TPE de moins de 10 salariés. Cette aide est dé-gressive jusqu’à 1,6 SMIC.
 Qu’en est-il de la ré-duction des délais de paiement pour les PME, annoncée il y a quelques mois ? C’est un élément fort de soutien à la trésorerie des entreprises, et notamment des plus petites d’entre elles, particulièrement pénalisées par les retards de paiements. La loi fixe à compter du 1er janvier 2009, le délai de paiement maximum à 45 jours fin de mois ou 60 jours à compter de la date d’émission de la facture. Le taux minimum des intérêts des pénalités
 de retard est aussi doublé pour dissuader tout retard de paiement. Pour certains secteurs, la loi prévoit aussi des accords déroga-toires qui pourront conve-nir de délais supérieurs en aménageant une réduction progressive. Des négocia-tions ont déjà abouti, no-tamment dans les secteurs du jouet, du bricolage, de l’horlogerie-bijouterie, de la papeterie, du bâtiment et travaux publics. Néan-moins, au 1er janvier 2012 au plus tard, tout le monde sera à 45 jours fin de mois.
 Comment encourager les investisseurs à financer les projets des entrepre-neurs ?La loi « travail, emploi, pouvoir d’achat » de 2007 a institué un avantage fiscal permettant aux redevables de l’ISF de se libérer de
 leur impôt en participant au financement en fonds pro-pres des entreprises. Et ça marche : avec près d’1 mil-liard d’euros investis depuis dans les PME. Cette mesure a aussi suscité des voca-tions de business angels. D’autres avantages fiscaux sont consentis aux inves-tisseurs : ils favorisent l’ap-port en fonds propres aux PME. Enfin, je crois que le retour de la croissance et de la confiance dans l’écono-mie constitue la condition essentielle qui encouragera les investisseurs. C’est l’ob-jectif poursuivi par le gou-vernement au travers des mesures prises en faveur du financement de l’écono-mie par les banques, ainsi qu’avec le Plan de relance récemment adopté.
 ProPos recueillis Par Betty MaMane n
 L’an dernier, la France enregistrait un record de créations d’entreprises.Comment se porte aujour-d’hui l’entrepreneuriat ?La création d’entreprises se porte bien. L’année 2007 a battu un nouveau record en matière de création d’entre-prises avec plus de 321 000 nouvelles entreprises re-censées, soit une hausse de 50% depuis 2002. Pour l’année 2008, malgré la crise, nous restons à un niveau élevé, même si le rythme de création s’est un peu ralenti. C’est une rai-son supplémentaire de faire le maximum pour faciliter la création en améliorant et simplifiant l’environne-ment administratif, social, financier et fiscal des entre-prises. C’est notamment ce que nous avons fait avec le nouveau régime de l’auto-entrepreneur.
 A propos justement de ce nouveau régime : à qui s’adresse-t-il ? Combien d’auto-entrepreneurs at-tendez-vous ?Ce nouveau régime, qui est entré en vigueur le 1er jan-vier 2009, s’adresse à tous les Français qui ont un pro-jet et souhaitent lancer leur activité, simplement et avec
 le minimum de contrain-tes. Il est particulièrement adapté au démarrage d’ac-tivités ou à la création d’ac-tivités complémentaires et est ouvert à tous : étudiants, fonctionnaires, salariés, retraités ou encore les ac-tuels micro-entrepreneurs. Ce régime suscite déjà un formidable engouement et plusieurs milliers de Fran-çais se sont inscrits depuis son lancement sur le site www.lautoentrepreneur.fr ou auprès des Centres de Formalités des Entreprises. Mon objectif est d’atteindre pour 2009 un chiffre d’en-viron 200 000 auto-entre-preneurs.
 Certains parlent d’une ré-volution : en quoi consiste ce nouveau régime, préci-sément ?C’est non seulement une révolution mais c’est aussi une véritable arme anti-cri-se. Son extrême simplicité et sa souplesse vont per-mettre à chacun de deve-nir entrepreneur. C’est un régime simple qui permet d’anticiper facilement les charges sociales et fiscales. Il est ouvert aux person-nes qui réalisent un chiffre d’affaires annuel inférieur à 80 000 € pour les activités
 de commerce et à 32 000 € pour les activités de servi-ces. Ce régime permet au créateur qui le souhaite d’être dispensé d’imma-triculation aux registres légaux et donc des frais d’immatriculation. Il per-met également de payer ses charges sociales et fiscales selon un taux forfaitaire et libératoire sur le chiffre d’affaires encaissé, de 13% pour la vente et 23% pour les services. Grâce à ce mé-canisme révolutionnaire, en l’absence de chiffre d’af-faires, il n’y a rien à payer.
 Au-delà de cette mesure, quels changements la Loi de Modernisation de l’Economie, mise en pla-ce au printemps dernier, a-t-elle induits sur la si-tuation des TPE et PME ?D’abord, l’entrepreneur in-dividuel a désormais les moyens de rendre insaisis-sables ses biens fonciers qui ne sont pas affectés à son activité professionnel-le. Nous facilitons la créa-tion d’entreprises. La LME prévoit un dispositif fiscal permettant aux associés des sociétés de capitaux, com-me les SA, les SARL ou les SAS, créées depuis moins de 5 ans, d’opter à l’unani-
 mité pour le régime fiscal des sociétés de personnes. Ils pourront ainsi imputer d’éventuels déficits immé-diatement sur leur propre revenu tout en conservant l’avantage juridique que représente la limitation de leur responsabilité. C’est une évolution particuliè-rement novatrice qui faci-litera l’investissement des personnes physiques dans les entreprises en amorçage. Nous aidons aussi la re-prise des entreprises. C’est sujet majeur car beaucoup d’entrepreneurs partent à la retraite. Nous avons donc baissé les droits de muta-tion pour les parts sociales et les fonds de commerce, c’est-à-dire les impôts dus lors d’une transmission.
 90% de entreprises fran-çaises comptent moins de 10 salariés, quelles prin-cipales difficultés ren-contrent-elles à franchir un certain seuil de crois-sance ?Des difficultés financières et organisationnelles bien-sûr. Pour les surmonter, nous nous sommes attaqués à ce sujet dans la Loi de moder-nisation de l’économie en gelant l’effet financier du franchissement des seuils de
 RELANCE
 « Mon objectif est d’atteindre le chiffre de 200 000 auto-entrepreneurs en 2009 ! »La France continue sa progression en matière de créations d’entreprises, avec pour principal moteur le statut « révolutionnaire » d’auto-entrepreneur. Hervé novelli, secrétaire d’etat en charge du Commerce, de l’artisanat, des petites et moyennes entreprises, du tourisme et des services, en explique les ressorts.
 Hervé Novelli.
 Les Editions Législatives sont aujourd’hui à un tour-nant, pouvez-vous nous résumer leur histoire ?Fondées en 1947 par l’avo-cat Jean Sarrut, les Editions Législatives ont inventé le concept du dictionnaire permanent : une sélection et une analyse de toutes les sources juridiques sur un thème donné dans un ouvrage unique qui est de-venu une « institution » pour tous les praticiens. Aujourd’hui, le concept est décliné sur une tren-taine de thèmes qui cou-vrent des disciplines aussi variées que le droit social, le droit des affaires, la ges-tion fiscale, l’immobilier, l’environnement, le droit des étrangers, la com-mande publique, l’action sociale…
 Quelles sont les évolu-tions marquantes de ces dernières années pour les professionnels du conseil aux entreprises ?Nous sommes bien pla-cés pour mesurer leurs évolutions qu’elles soient d’ordre démographique, structurel ou sociétal. Pre-mière tendance : le droit offrant souvent l’occasion de débats et d’interpréta-tions diverses, nos clients
 recherchent plus que ja-mais des analyses objecti-ves, neutres et concrètes. C’est pour cette raison que les Editions Législatives se sont toujours appuyées sur des experts praticiens connaissant bien le monde de l’entreprise et qui sont donc à même de compren-dre les besoins. Deuxième tendance : la matière ju-ridique est de plus en plus dense. Aujourd’hui, suivre ce foisonnement, accéder rapidement à l’in-formation, la comprendre et l’appliquer est devenu quasiment insurmontable. Nous insistons donc beau-coup sur la clarté et l’er-gonomie de nos solutions. Au final, elles s’adressent aussi aux praticiens qui
 ne sont pas toujours rom-pus aux subtilités de la matière juridique. Notre offre ELnet.fr (mise en li-gne de tous les dictionnai-res permanents) poursuit cet objectif : constituer un bouquet de matières juri-diques pour aborder une question de droit sous tous ses aspects et accéder à des dizaines de milliers de sources. Finalement, ces tendances ne sont que le reflet de l’activité de tout entrepreneur : la rapidité et l’efficacité.
 Le numérique boulever-se-t-il votre modèle tradi-tionnel ?La migration de nos abon-nés vers Internet est bien entamée puisqu’elle repré-
 Thierry Conquet, directeur marketing et développement aux Editions Législatives.
 DROIT
 E-quotidiens : des informations juridiques ciblées pour les conseils aux entreprises thierry Conquet, directeur marketing et développement des editions Législatives, explique le tournant stratégique vers le numérique qu’a pris la maison, et présente sa nouvelle collection actueL.
 sente déjà plus de 53% de notre chiffre d’affaires en 2008. Et oui, nous faisons évoluer notre métier d’édi-teur « documentation/ma-tière » vers celui d’éditeur « documentation/presse/métier ». La presse profes-sionnelle devient un com-plément naturel de notre offre. Cette démarche se traduit par le lancement de la collection actuEL (www.lesactuels.fr). Jour-naux d’information exclu-sivement sur Internet, ils délivrent chaque jour les 7-8 informations clefs de la profession concernée. Les abonnés réagissent en ligne, échangent, deman-dent à ce que soient traités des sujets précis… Après actuEL-RH.fr qui existe de-puis un an et demi, nous venons de lancer actuEL-avocat.fr, actuEL-expert-comptable.fr, actuEL-HSE.fr (hygiène sécurité environ-nement), et actuEL-CE.fr. Nous avons la prétention d’être l’allié des profes-sionnels du conseil sur ce qui est le carburant de leur activité : la compréhension et l’application des lois, décrets, jurisprudences… mais aussi désormais l’ac-tualité de leur profession.
 Kella Weiss n
 DR
 suite de la Page i
 Ce réseau qui fédère 6000 chefs d’entreprise, n’a pas encore constaté de ten-sions majeures qui seraient liées à une restriction forte du crédit bancaire. « Les entreprises de 0 à 3 ans que nous accompagnons dans des projets qui ont une certaine envergure ne sont pas les plus fragiles, explique Patrick Dargent, le président du réseau, parce que nous avons construit avec elles, dès le départ, un plan de financement très solide, à la fois sur la structure de bilan et les réserves financières. Par contre, nous allons porter une attention particulière aux sociétés qui entrent dans leur 3e ou 4e exercice qui ont accumulé du retard dans leur plan et qui, du coup, se retrouvent plus ex-posées. » Sa certitude : que les entreprises qui ont été créées sur les anciennes rè-gles vont devoir se réformer, se transformer pour revenir aux valeurs intrinsèques de l’entreprenariat : inventer
 un produit ou un service innovant, qui apporte une plus value réelle aux clients potentiels. « Pour ceux qui réfléchissent à un projet de création ou de reprise, l’avenir est devant eux, poursuit Patric Dargent. Il leur faudra être créatif et attentif aux nouveaux modèles économiques. La nouvelle donne est une op-portunité pour construire un projet qui sera adapté à l’économie de demain ».
 Les freins à la création en partie levésCrise ou pas crise, inciter les Français à sauter le pas de la création n’est pas une mince affaire : démarches admi-nistratives contraignantes, charges sociales et fiscales dissuasives… Jusqu’il y a quelques semaines encore, créer sa boite avait tout du parcours du combattant. « Le premier frein est de penser que créer une entreprise, c’est compliqué, alors que ça ne l’est plus du tout ! » se réjouit André Marcon. Car depuis le 1er janvier, le nouveau statut d’auto-entre-
 preneur a changé la donne. Désormais, créer et enregis-trer son entreprise se fait en quelques clics sur Internet (www.lautoentrepreneur.fr), les charges sociales et fis-cales sont forfaitisées selon l’activité, et on ne passe à la caisse si l’activité suit : un mois sans CA = un mois sans prélèvements ! « Ce nouveau statut est une excellente so-lution pour tester une idée, un marché, pour vérifier si l’on possède les compéten-ces de répondre à la deman-de, analyse André Marcon D’autant que je peux le faire en restant fonctionnaire, salarié, en dehors de mes heures de travail… ! ». Une flexibilité appréciable qui n’empêchera pas les nou-veaux porteurs de projets « d’être vigilants sur leur étude de marché comme sur la gestion courante de leur structure », conseille Anne Chatauret. De nouvelles perspectives qui ne doivent pas faire oublier aux futurs patrons qu’entreprendre est une aventure palpitante, mais jamais sans risque.
 elodie toustou-chelidze n
 DR
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 La Région Centre est-elle fortement impactée par la crise économique ?Elle est impactée comme l’ensemble de la France. Pour l’heure c’est dans le secteur automobile que la situation est la plus alar-mante. Mais le secteur du bâtiment enregistre aussi un net ralentissement. La crise est mondiale, globa-le. Pourquoi les Français et les Européens arrêtent-ils d’acheter des voitures ? Pourquoi les entrepreneurs hésitent-ils à investir ? Tout semble suspendu, à une crise de confiance en l’ave-nir d’abord, à l’émergence d’un nouveau modèle de consommation ensuite. C’est la crise des subpri-mes, puis la crise financiè-re qui ont entraîné la perte de confiance. Mais plus fondamentalement, c’est l’ensemble du modèle ca-pitaliste et ultralibéral qui est à bout de souffle. Cha-cun le sait bien : l’hyper-consommation, le mépris des équilibres écologiques, les fortunes de la finance, les parachutes dorés, tout cela met aussi en évidence l’écart qui n’a cessé de se creuser entre la rémunéra-tion du travail et celle du capital. Les classes moyen-nes sont exsangues, leur pouvoir d’achat détruit par la hausse du logement. No-tre jeunesse est inquiète.
 Quel rôle peut avoir la collectivité régionale face à la crise ?L’espace rég ional es t l’échelle des mobilisations et des stratégies concrètes qui permettent de mettre en œuvre les orientations nationales et européennes. Il nous faut de la réacti-vité pour nous adapter aux difficultés du temps présent, mais ce n’est qu’à partir d’une stratégie par-tagée et pensée avec les entreprises et les acteurs sociaux que nous gagne-rons le pari de l’avenir. En 2005, nous avons élaboré notre Schéma régional de développement économi-que et social, en associant toutes les forces vives du territoire. Cette stratégie s’appuie bien évidemment sur la formation des habi-tants, sur la recherche et sur l’innovation. Ce sont les ingrédients d’une dé-marche de développement économique véri table , adaptée aux réalités de nos entreprises et de nos forces de recherche spécifiques. Regardez les pôles de com-pétitivité, c’est bien à une échelle régionale qu’ils se sont constitués pour fédé-rer les entrepreneurs, les universités et les centres de recherche. Que démon-trent-ils ? Que la mobili-sation, la mise en réseau, l’innovation, et la quali-fication des salariés sont les moteurs de leur perfor-mance et de leur adapta-tion au marché. Le rôle de la Région, s’est d’entraîner et de soutenir les acteurs régionaux dans des démar-ches de coopération. Nous avons la responsabilité de
 créer un environnement propice à l’initiative, fa-vorable aux entreprises de toute taille. Le développe-ment économique doit être pensé et coordonné au ni-veau régional. J’ai récem-ment pris l’initiative d’un ensemble de concertations avec le secteur bancaire, avec les organisations syn-dicales et patronales, avec les consulaires et avec les collectivités locales. La Ré-gion est attendue comme chef d’orchestre du déve-loppement économique.
 Envisagez-vous, une poli-tique de grands travaux ?La Région consacrera plus de 300 millions d’euros à l’investissement en 2009, un montant égal à 2008. Nous avons maintenu ce niveau d’investissement pour limiter le ralentis-sement de l’activité dans le bâtiment. Ce soutien financier sera consacré en premier lieu à l’éduca-tion à travers la rénova-tion des lycées, à hauteur de 100 millions d’euros. Nous soutiendrons aus-si les projets des autres collectivités. Mais nous serons particulièrement attentifs à l’émergence sur notre territoire des acti-vités nouvelles liées aux économies d’énergies, à l’isolation des bâtiments, à la création d’infrastruc-tures de transport en com-mun. Il faut investir dans l’économie verte. Mais au-delà, nous gardons le cap sur nos démarches de développement et d’aide à la structuration des filières économiques, sans oublier les opportunités offertes par le secteur du tourisme, de la petite enfance, des services à la personne.
 De nombreuses entrepri-ses font face à de graves problèmes de trésorerie. Comment les épauler ?Certaines entreprises voient en effet leur carnet de com-mandes baisser fortement. Pour leur permettre d’ac-céder au crédit bancaire, nous avons mis en place avec Oséo un dispositif permettant de garantir les emprunts à hauteur de 70% pour un montant maximal de 900 000 euros. Ce fonds régional de garan-tie a été abondé de 1,5 mil-lion d’euros afin de garantir 20 millions d’euros sup-plémentaires de prêts com-plémentaires. Un dispositif similaire sera mis en place avec la SIAGI pour les ar-tisans dès le mois prochain L’objectif est d’aider les PME saines à franchir un cap de trésorerie difficile en raison de la crise.
 Les entrepreneurs restent sur des positions attentis-tes. Comment les inciter à investir ?Cette crise est d’abord une crise de la consommation, une crise de confiance en l’avenir plus qu’une crise de l’offre. Ce n’est pas en faisant le dos rond qu’on en sortira. L’investisse-ment public constitue un
 soutien à l’économie et à l’emploi. Parallèlement, la Région Centre a décidé de renforcer la recherche et l’innovation en soute-nant les projets des PME autour de produits nou-veaux. La Région Centre a créé les Contrats d’Appui aux Projets (CAP) pour soutenir financièrement le développement économi-que. Le CAP Recherche et Développement est destiné aux entreprises qui déve-loppent des projets d’in-novation. L’aide régionale peut atteindre 400 000 € et
 être abondée par des fonds européens. L’aide est ac-crue de 1000 € versés pour chaque recrutement en CDI d’un jeune diplômé de niveau bac + 5 afin de fa-voriser l’emploi de jeunes hautement qualifiés en Ré-gion Centre. Parallèlement la Région Centre a lancé les appels à projets recher-che. Laboratoires et entre-prises coopèrent autour de recherches conduisant à la création de produits ou de process nouveaux. En 2009, la Région apportera son soutien à 40 projets.
 Comment favoriser la création et la transmis-sion d’entreprise à l’heu-re où les défaillances se multiplient ?Les transmissions interfa-miliales ne prévalent plus. Les entreprises sont donc très fragilisées au moment du départ de leur dirigeant. Aussi, avons-nous mis en place le CAP Développe-ment Transmission. Par ailleurs, nous avons doté les plateformes d’initia-tives locales, qui permet-tent d’apporter des prêts personnels aux créateurs
 et repreneurs, de fonds im-portants. De même, Centre capital développement permet d’accompagner des reprises plus importantes avec des interventions en fonds propres pouvant al-ler jusqu’à 500 K€. Depuis 4 ans, notre région connaît une très forte croissance de la création d’entreprise. C’est bien qu’au niveau national on lève les obsta-cles à la création. Mais at-tention aux illusions : une entreprise a besoin d’un ca-pital pour se développer, et surtout d’être accompagnée dans sa stratégie. Nous fi-nançons les pépinières d’entreprises et l’accom-pagnement des créateurs. Nous proposons du conseil et des prêts au démarrage.
 Comment protéger la po-pulation active ?Les PME doivent mettre à profit la baisse d’activité pour favoriser la formation des salariés et accroître leur qualification. Si les grands groupes ont des ser-vices de ressources humai-nes qui gèrent la formation continue, les PME restent souvent mal informées et la formation y est souvent peu développée. Nous avons donc signé, à l’échel-le de la Région Centre, un accord cadre avec l’ensem-ble des partenaires sociaux (employeurs et salariés) sur le développement de l’accès à la formation pro-fessionnelle tout au long de la vie. Il faut favoriser la validation des acquis d’ex-périence, l’orientation et la
 formation. Cette démarche est indispensable pour que la Région connaisse une élévation du niveau de qualification de ses sala-riés indispensable au dé-veloppement économique à venir.Nous sommes au cœur de la crise, et il faut pré-parer l’avenir. Cela passe d’abord par la formation pour que chacun puisse s’adapter aux mutations économiques. En région Centre, nous avons la chance d’avoir un tissu économique assez diversi-fié, des infrastructures de qualité. Il faut maintenant renforcer l’effort collectif pour qu’apparaisse l’éco-nomie de demain. Dans ce nouveau modèle, j’insiste sur la valeur du collectif, du mutualisé. Dans un plus grand respect de notre en-vironnement, nous devons faire un effort de créativité pour proposer des produits et des services nouveaux : il y a tant d’hommes et de femmes sur cette terre qui ne sont pas nourris, pas soignés, qui ne reçoivent pas l’éducation qu’il fau-drait. Aujourd’hui notre balance des paiements na-tionale est dans une situa-tion catastrophique. Mais nous devons nous ouvrir à l’Europe et au monde. N o u s a c c o m p a g n o n s d’ores et déjà nos PME à l’export, nous les aidons à se développer. Je le redis : l’échelle régionale est celle des mobilisations.
 ProPos recueillis Par alice Fraval n
 Du florissant marché des cosmétiques au solide secteur du caoutchouc, en passant par la vi-
 goureuse croissance des débouchés de l’efficacité énergétique, la Région Centre puise sa prospérité dans trois pôles de compétitivité :
 • Cosmetic Valley, la beauté « Made in France »Puisant ses racines dans une longue tradition française de parfumerie-cosmétique, la Cosmetic Valley est classée aujourd’hui leader mondial du secteur. Forte de quelque 300 entreprises, ce pôle de compétitivité assure la production des plus grandes marques. Au premier plan : Guerlain, Dior, Nina Ricci, Clarins, Shiseido, Chanel ou encore Paco Rabanne. Ces groupes et leurs sous-traitants emploient plus de 24 500 salariés pour un chiffre d’affaires global de 7 milliards d’euros. Une manne financière qui profite à trois régions : Centre (Eure-et-Loir, Indre-et-Loire, Loiret, Loir-et-Cher), Ile-de-France (Yvelines) et Haute-Normandie (Eure). L’innovation constitue la clé de la performance de ce cluster à la française. Cap donc sur la recher-che et développement pour conserver sa prépon-dérance sur le marché du luxe. Le « Campus de la Cosmetic Valley » compte quatre universités, 136 établissements de formation, 178 laboratoires de recherche publics et 5500 chercheurs. Pour tirer sa croissance, le pôle mise aussi sur l’international qui représente déjà 75% de son activité. Objectif: les marchés à forte croissance comme l’Asie, la Russie et l’Europe de l’Ouest.
 • S2E2, l’efficacité énergétiqueLe défi du changement climatique place le pôle de compétitivité S2E2 (Sciences et Systèmes de l’Energie Electrique) au cœur de la transition énergétique. Objectif : s’affranchir des énergies fossiles en mettant au point des solutions indus-trielles innovantes et pertinentes. Et proposer des alternatives aux produits et technologies actuels, tout en respectant l’environnement. Dès lors, le cluster ne cache pas son ambition : contribuer à positionner la Région Centre comme le « pôle
 d’excellence européen en matière d’efficacité énergétique ». Matériaux, procédés, composants, systèmes, ou produits finis, les projets du pôle S2E2 ont comme dénominateur commun l’obten-tion de gains significatifs en la matière. Labellisé « pôle de compétitivité » en juillet 2005, S2ES a crée un conseil scientifique chargé de fédérer grands groupes, comme STMicroelectronics, PME et centres de recherche. La plateforme de recher-che mixte Entreprise-Université initiée en 1996 à Tours accueille, aujourd’hui, près d’une trentaine de chercheurs. Le pôle souhaite, du reste, élargir son périmètre aux Pays de Loire et au Grand Ouest pour favoriser l’émergence de nouveaux projets. A ce jour, près de 100 millions d’euros ont été inves-tis dans les projets de recherche collaboratifs.
 • Elastopôle, l’excellence du caoutchoucAutomobile, aéronautique, spatial, off-shore, nu-cléaire, santé… Les débouchés du caoutchouc sont
 légions. Mais le matériau est délicat à travailler à cause du vieillissement, de la relaxation ou encore du fluage. Ces compétences, le cluster Elastopôle les regroupe dans 100 entreprises. Elles représen-tent près de 40% de l’effectif national. Rhéologue, chimiste, mécanicien, modélisateur, le secteur compte 30 000 salariés, soit 50% de l’effectif natio-nal de l’industrie de la transformation du caoutchouc. Elastopôle ambitionne de rapprocher laboratoires, PME et grands groupes. En soutenant l’émergence de réseaux entre les différents acteurs de la filière, le cluster favorise l’innovation et la compétitivité des régions Centre, Auvergne, Pays de la Loire et Ile-de-France. Labellisé en juillet 2007, le pôle a vu les leaders du marché (Michelin, Hutchinson, Goodyear, Bridgestone, Avon) et une trentaine de PME consti-tuer un premier noyau en septembre 2007. Du fait de sa toute récente labellisation, les premiers projets de recherche collaborative vont rentrer en phase active dès cette année. A.F. n
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 « Le développement économique doit être pensé et coordonné au niveau régional » Face au ralentissement qui frappe l’économie, François Bonneau, président du Conseil régional du Centre, souhaite accompagner les pMe dans leur démarche d’innovation et dans la formation de leurs salariés pour se renforcer et préparer la reprise.
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 François Bonneau, président de la Région Centre.
 Fabrication de films et feuilles PVC au sein de la S.A. GREPA de Brou, entreprise innovante engagée dans le développement durable, dirigée par Daniel Chazelas, retenue par la Région Centre dans le cadre de son appel à
 projets pour l’opération Valbiom (Valorisation de la Biomasse).
 Trois pôles pour une économie compétitive
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 Le nombre record de dé-faillances d’entreprises est-il principalement dû au durcissement du crédit ou d’autres facteurs expli-quent-ils cette situation ?La dégradation de l’activité économique et les carnets de commande moins rem-plis surexposent les en-treprises les plus fragiles, comme celles confrontées à des difficultés structu-relles. C’est pourquoi nous surveillons activement les conditions d’octroi des prêts pour que ce ne soit
 pas un facteur aggravant supplémentaire. Plus géné-ralement, la crise financière que nous subissons depuis 18 mois a changé les repè-res des agents économiques et l’enjeu de toute entrepri-se, quelle que soit sa taille, est celui de l’anticipation et de la gestion du risque.
 Comment l’idée de Nicolas Sarkozy d’accorder des facilités de crédit aux entreprises peut-elle se concrétiser sur le terrain ? Effectivement, il faut desser-
 rer les conditions d’octroi de crédit. Aujourd’hui, 64% des encours traités en médiation sont inférieurs à 50 000 €. Il faut donc fluidifier les rela-tions entre tous les acteurs économiques et financiers et, pour aller plus loin, étu-dier les assouplissements des mécanismes actuels. La réduction des délais de paie-ment constitue une réelle avancée. Mais d’autres pis-tes doivent être envisagées, comme l’utilisation plus systématique des options de cautionnement mutuel,
 la réduction du nombre de garanties préalables à la réalisation d’un projet, tout comme la clarification du fonctionnement de l’assu-rance-crédit dont les méca-nismes peuvent avoir des effets dévastateurs. L’objectif est complexe car si les faci-lités de crédit d’aujourd’hui sont les investissements de demain, il faut être réaliste, on ne peut pas demander aux banques de financer des pertes structurelles.
 Comme il s’y était engagé, le monde patronal est-il venu soutenir les entre-prises en difficulté ?Tous les réseaux consulaires ainsi que les organisations professionnelles ont fait un réel travail de mobilisation pour accompagner leurs membres et leurs adhérents bien avant que la dégradation de l’activité ne soit effective. Cela dit, trop d’offre tue l’of-fre, et nous avons constaté très vite que les entrepri-ses, en particulier les plus petites, avaient besoin d’un accompagnement non seule-ment de proximité mais éga-lement individualisé pour surmonter leurs difficultés. Appliqué à la médiation du crédit, nous avons signé la semaine dernière avec les chambres de commerce, les chambres de métiers, les
 chambres d’agriculture ainsi que le MEDEF, la CGPME et l’UPA une charte de par-tenariat pour la constitu-tion d’un réseau de tiers de confiance constitués d’ex-perts clairement identifiés dans chaque département et susceptibles d’intervenir personnellement auprès des entreprises, avant, pendant et après la médiation. En ap-pelant le numéro Azur de la médiation (0810 00 12 10), chaque chef d’entreprise pourra immédiatement être orienté vers la structure dé-partementale de son choix.
 Lors de votre prise de fonction, vous pointiez du doigt la « sous capitalisa-tion chronique » des PME françaises. Comment y re-médier ? Il faut sensibiliser les chefs d’entreprises et faire tomber les barrières psychologi-ques. Accepter que d’autres prennent part au capital ne signifie en aucun cas perdre le contrôle de son entreprise. Par ailleurs, l’Etat peut aider au développement des PME en prenant des participa-tions dans des secteurs stra-tégiques et innovants. Nous travaillons en ce moment au développement d’un parte-nariat avec les fonds d’in-vestissement, en particulier avec ceux résultant de la
 collecte ISF, pour le traite-ment des dossiers faibles en capitaux propres. Car les bé-néfices tirés d’un bon tissu de PME sont nombreux et immédiats aussi bien en ter-me d’emplois, de croissance que de développement ter-ritorial. En cette période de rénovation du capitalisme, investir dans les PME pour aller chercher la croissance est un pari sain.
 Quelles sont les solutions durables à mettre en pla-ce pour consolider le tis-su économique français et redonner confiance aux entrepreneurs ? Les initiatives du Prési-dent de la République et les solutions mises en œu-vre ont créé le socle de ces solutions : le retour du politique dans la sphère financière, la coordination européenne pour définir les modalités d’une meilleure surveillance des marchés et d’une meilleure régulation des pratiques, des plans de soutien et de relance pragmatiques et réactifs. La crise que nous traversons n’a pas simplement fixé les limites du capitalisme elle nous fait rentrer de plein pied dans l’ère de l’écono-mie de la solidarité.
 ProPos recueillis Par elodie TousTou-chelidze n
 Quelle est la vocation du CIP ?Le CIP ** a été créé en 1999 par l’Ordre des Experts-comptables, la Compagnie nationale des commissaires aux comptes et la Conféren-ce générale des juges consu-laires de France, rejoints par les avocats en 2000. Son ob-jectif est d’informer les chefs d’entreprise sur les procédu-res judiciaires, notamment amiables, permettant de traiter leurs difficultés et de les inviter à engager ce trai-tement sans délai.
 Comment fonctionnent les CIP ?En 2006, les fondateurs ont dressé un état des CIP et ont décidé de les faire évoluer en les transfor-mant en associations, dont les statuts comportent une charte d’éthique fondée sur la loyauté et le désin-téressement. Un CIP Natio-nal a été créé pour faciliter et coordonner les actions des CIP territoriaux, dont la principale est la rencon-tre des chefs d’entreprise (les « Entretiens du jeu-
 di ») qui reçoivent à cette occasion, gratuitement et anonymement, de l’infor-mation sur la prévention des difficultés.
 Quels sont vos principaux axes de développement ?Il existe actuellement en-viron 50 CIP et nous es-timons qu’il en faudrait entre 150 et 200 pour assu-rer une bonne information de proximité aux entrepre-neurs, et avons engagé une campagne de communica-tion dont la première étape
 est la mise en ligne récente d’un site internet.
 ProPos recueillis Par Fanny Bijaoui n
 * Egalement président du Comité prévention du Conseil supérieur de l’Ordre des Experts-comptables.** www.cip-national.com
 AIDE JURIDIQUE Et fInAncIèREUne plate-forme d’information pour le chef d’entrepriseLe CIP (Centre d’information sur la prévention des difficultés des entreprises) informe les chefs d’entreprises en difficultés. Explications de Thierry Bellot, son président *.
 Thierry Bellot.
 René Ricol.
 AnAlysE
 « L’enjeu de toute entreprise est celui de la gestion et de l’anticipation »
 au cœur du dispositif « anti-crise », rené ricol, le Médiateur du crédit, est un observateur privilégié des effets concrets de la tourmente financière sur notre économie réelle. selon lui, notre pays entre dans une nouvelle ère : celle de l’économie de la solidarité.
 DR
 DR
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 D ès sa création, la com-munauté d’aggloméra-
 tion Nice Côte d’Azur a fait le choix d’une large prise de compétences : développe-ment économique, collecte et gestion des déchets, trans-ports, logement, gestion des réseaux d’eau potable et as-sainissement… Elle a ainsi permis des avancées consi-dérables au bénéfice de ses habitants. Pour consolider la qualité de ses services et le lien de proximité avec ses habitants, et affirmer le poids économique et poli-tique de Nice Côte d’Azur face aux autres métropoles françaises et européennes, la communauté d’agglomé-ration, sous l’impulsion de son nouveau président et de ses maires, a décidé de
 se transformer en commu-nauté urbaine. Celle-ci in-tègre dorénavant dans ses compétences majeures la voirie, la signalisation et le stationnement, l’éclairage public, l’eau pluviale, les 7 ports de tourisme, l’amé-nagement et l’urbanisme, les Systèmes d’Information Géographique, etc. Les gains de moyens supplémentaires dégagés grâce à la dotation supplémentaire accordée par l’Etat permettra à Nice Côte d’Azur d’accroître sa capacité d’investissement et bénéficiera à l’ensemble des communes et des po-pulations. Pour la période 2009-2014 le niveau d’in-vestissement progresse de 30% et atteindra 1.25 mil-liard d’euros. F. Bijaoui n
 Nice côte d’Azur
 Une communauté urbaine tournée vers l’avenir
 Que représente le passage en communauté urbaine de Nice Côte d’Azur ?C’est d’abord une chance pour la communauté d’entrer dans la danse des grandes métropoles françaises. Nous évoluons désormais parmi les communautés urbaines de plus de 500 000 habitants que sont Bordeaux, Lyon, Lille, Marseille, Nantes et Toulouse. La communauté urbaine amène une meilleu-re cohérence intégrée puis-que tous les grands projets d’aménagements et d’inves-tissements sont mutualisés. Nous rechercherons l’effica-cité collective maximale.Comment garantir aux autres maires que leurs volontés seront respec-tées avec le transfert des compétences ?L’orientation très forte,
 prise par l’ensemble des maires, est d’affirmer que la proximité est un bien précieux. La création de la communauté urbaine n’en-lève aucun service de proxi-mité aux habitants, c’est le contraire. Une « Charte de la communauté urbaine » a été élaborée et confirme que la commune reste le creu-set de la citoyenneté et de l’identité locale, le lieu où s’exercent le plus largement la participation et le contrô-le des citoyens. Des pôles de proximité seront créés afin d’assurer une parfaite réactivité des services dans les domaines sensibles de la propreté et de la voirie notamment. Chaque maire pourra ainsi vérifier en permanence la gestion de la politique de proximité. Une direction territoriale
 de Nice côte d’Azur aura en charge la gestion de ces pôles et une commission en évaluera chaque année les résultats. Enfin, le service « Allo mairies », à l’échelle des 24 communes, permet-tra aux habitants de signaler tous les problèmes relevant des compétences de la com-munauté urbaine.Quels sont les grands pro-jets que prendra en char-ge Nice Côte d’Azur ?Tout d’abord l’extension du réseau de tramway, avec le prolongement de la ligne 1 vers La Trinité comprenant la desserte de l’hôpital Pas-teur et la construction de la ligne 2 qui doit relier le centre ville de Nice à l’aé-roport, le coeur de la Plaine du Var, et l’amorce en di-rection de Cagnes-sur-Mer et Saint-Isidore. En matière
 de logement, la lutte contre l’habitat insalubre, mais aussi la rénovation des quar-tiers Pasteur, L’Ariane et Les Moulins avec l’Agence na-tionale pour la rénovation urbaine. Dans le domaine de l’assainissement, le rac-cordement des communes de l’Est du département à la station de traitement des eaux usées de Nice Halio-tis et la construction de nouvelles stations dans les communes de Vence, Ca-gnes-sur-Mer et Saint-Lau-rent-du-Var. Sans oublier le projet de grand stade dans la Vallée du Var intégré à la candidature de Nice aux Jeux Olympiques d’hiver de 2018 et qui s’inscrira égale-ment dans la candidature pour recevoir l’Euro 2016.Qu’en est-il du dévelop-pement durable, point
 fort de votre politique ?Nous sommes dans une démarche constante de développement durable conforme au Grenelle de l’environnement. Sur le plan de l’aménagement du territoire, ce passage en communauté urbaine s’ins-crit dans une perspective d’ensemble avec la mise en oeuvre de l’Opération d’In-térêt National dans la Plai-ne du Var « Eco-Vallée ». Nous allons continuer de lier développement écono-mique et développement durable avec la création de laboratoires, de modes de transport et de construc-tion à équilibre énergéti-que ou à énergie positive. Le développement durable n’est pas une option, mais une obligation.
 ProPos recueillis Par F. B. n
 « L’efficacité collective maximale au service des habitants »Christian estrosi, député-maire de nice, président de nice Côte d’azur souligne la formidable opportunité que représente le passage en communauté urbaine. entretien.
 Les maires des communes de Nice Côte d’Azur réunis pour la cérémonie de passage en Communauté Urbaine, le 9 janvier dernier, autour de leur président, Christian Estrosi, d’Alain Marleix, secrétaire d’Etat à l’Intérieur et aux Collectivités territoriales, et d’Eric Ciotti, président du Conseil général des Alpes-Maritimes.
 L’objectif d’Eco-Vallée, l’Opération d’intérêt national dans la Plaine du Var dont Christian Estrosi a
 obtenu la validation lorsqu’il était ministre délégué à l’Aménagement du territoire, est de rehausser fortement le niveau économique, de recherche et de rayonnement international de Nice Côte d’Azur. Un nouveau mode de développement fondé sur le respect et la valorisation de l’environnement, sur l’attention portée à la santé et au bien-être en général, ainsi qu’à l’amélioration du cadre de vie pour tous. Nice Côte d’Azur, au travers d’Eco-Vallée, veut témoigner de l’engagement des Alpes-Maritimes dans un nouveau mode de croissance et de vie quotidienne. Grâce à un aménagement cohérent et à la construction d’équipements adaptés, Eco-Vallée deviendra l’alternative aux pôles excentrés qui ne répondent plus aujourd’hui aux impératifs d’accès et de déplacements simples et rapides. F. B. n
 Eco-Vallée, vitrine du développement durable
 A fin d’aider les col-lectivités territo-riales à surmonter
 les effets de la crise écono-mique, Nicolas Sarkozy a souhaité qu’elles bénéfi-cient, elles aussi, du Plan de relance. C’est dans ce cadre qu’Eric Ciotti, député, pré-sident du Conseil général des Alpes-Maritimes, a été reçu avec Christian Estrosi, député-maire de Nice, pré-sident de la communauté urbaine Nice Côte d’Azur, le mardi 13 janvier par Patrick Devedjian, minis-tre de la Relance, qui leur a confirmé l’engagement de l’État en faveur des Alpes-Maritimes, afin de soutenir
 l’activité économique de ce département.Entré en fonction le 18 dé-cembre dernier, Eric Ciotti a voulu tout mettre en œuvre pour que le département et son million soixante-treize mille habitants soient le moins impactés possible par la crise économique ac-tuelle. « Nous avons tenu, avec Christian Estrosi, à rencontrer le plus rapide-ment possible le ministre de la Relance et lui deman-der le soutien de l’État sur des projets et des investis-sements structurants et gé-nérateurs d’effets de leviers importants pour l’économie des Alpes-Maritimes, in-siste-t-il. Grâce au Plan de relance, décidé par Nicolas Sarkozy, nous allons pou-voir réaliser des opérations que nous n’aurions sans doute pas pu faire avant deux ou trois ans. »
 Un vrai dynamisme économiqueLoin de prôner une politique de rigueur, le président du Conseil général des Alpes-Maritimes privilégie le re-cours aux investissements au niveau le plus haut, ga-rant d’un dynamisme écono-mique pour le département.
 « Ces dernières années, le budget de fonctionnement du Conseil général a béné-ficié de la hausse des prix de l’immobilier à travers les droits de mutation per-çus sur les transactions. En 2007, le montant de ces droits était de 344 millions d’euros, en 2008 le montant s’élevait à 324 millions, soit une baisse de 20 millions d’euros. Et cette baisse est imputable uniquement sur les mois de novembre et dé-cembre 2008 ! Ce recul sur les deux derniers mois de l’année 2008 ne concerne pas une chute des prix, mais une baisse significative des transactions. Aujourd’hui, les prix sont trop élevés et doivent baisser ! Cette baisse de recettes doit nous forcer à être innovants. Il faut, par exemple et quand nous le pouvons, mutualiser nos ressources, nos forces. » Et le président de souligner, par exemple, qu’il va fusion-ner avec Christian Estrosi, député-maire de Nice, pré-sident de la communauté urbaine Nice Côte d’Azur, leurs autorités de transports respectives afin d’éviter, no-tamment, la superposition de lignes. Une initiative qui a pour but d’économiser
 et de valoriser l’argent du contribuable. « Le Président Sarkozy l’a dit, la crise doit être prise comme un défi à relever et, dans les Alpes-Maritimes, nous allons démontrer que toutes nos forces, toute notre énergie, seront engagées pour rele-ver ce défi en faveur de nos concitoyens. »
 De grands projets d’envergureParmi les grandes réalisa-tions qui vont bénéficier des aides accordées par le Plan de relance, on compte la construction de 10 éta-blissements d’hébergement pour personnes âgées et dé-pendantes, soit 842 lits sup-plémentaires (110 millions d’euros de chantier) en faveur des seniors du département ; la réalisation de digues dans la plaine du Var (25 millions d’euros), préalable au lance-ment de l’Opération d’Inté-rêt National “Eco-Vallée” ; la création du Campus des sciences et technologies de l’information et de la com-munication de Nice Sophia-Antipolis pour 76,6 millions d’euros (45 millions pour le département) qui accueillera l’école Polytechnique Sophia et Eurecom ; et le lancement,
 au cours du premier semes-tre 2009, de 337 logements sociaux pour un montant de 53 millions d’euros. Autre grand projet à venir aussi : la livraison de structures pour handicapés (24,5 mil-lions de chantier). « L’effort de l’État est considérable, il va permettre de maintenir la dynamique économique
 du département des Alpes-Maritimes et de favoriser l’emploi. Grâce à un inves-tissement exceptionnel de 400 millions d’euros en 2008, soit près de 410 euros par habitant, le départe-ment des Alpes-Maritimes est champion de France des investissements. »
 Poursuite des plans routes et collèges avenirCe niveau d’investissement exceptionnel va être pour-suivi en 2009 au bénéfice, principalement, du BTP, un des secteurs économiques majeurs du département. Sur les routes, 90 millions d’euros vont être engagés en faveur, notamment, des pénétrantes de la Siagne et Cannes-Grasse à l’ouest, la poursuite du désenclave-ment de la Zone Industrielle de Carros et des vallées, afin de préparer au mieux la pré-candidature de Nice à l’organisation des Jeux Olympiques d’hiver 2018. Côté collèges et gymnases,
 10 nouveaux bâtiments seront livrés ou lancés pour 32 millions. Enfin, la construction d’un centre de développement durable, en partenariat avec la Fonda-tion Nicolas Hulot pour la nature, débutera au Fort de la Revère (14 millions), pour faire des Alpes-Maritimes un laboratoire exemplaire dans la mise en œuvre des décisions du Grenelle de l’Environnement. À ces tra-vaux s’ajoutent les études du tracé de la ligne LGV qui doit permettre de relier Nice à Paris en 3 heures 40 à l’ho-rizon 2018. « Les transports sont ma priorité. Il y a bien trop longtemps mainte-nant que les habitants des Alpes-Maritimes souffrent d’un déficit en matière de transport ferroviaire sûr et rapide. La création d’une li-gne LGV entre Paris et Nice répondrait à cette attente et serait un formidable moteur pour l’économie des territoi-res traversés » conclut Eric Ciotti. rachel landau n
 Alpes-mAritimes
 Champion de France des investissements !en tête des investissements par habitant depuis trois ans, le département des alpes-Maritimes va poursuivre cet effort avec l’appui du plan de relance national en lançant, dès 2009, des projets d’envergure.
 Une nouvelle université sur la technopole de Sophia Antipolis : le campus STIC.
 La poursuite du désenclavement de la Z.I. de Carros et des vallées.
 Eric Ciotti, député, président du Conseil général des Alpes-
 Maritimes.
 Cons
 eil g
 énér
 al d
 es A
 lpes
 -Mar
 itim
 es
 La transformation de la communauté d’agglomé-ration nice Côte d’azur en communauté urbaine marque un tournant économique et politique dans la gestion de son territoire. Cette décision permet à nice Côte d’azur de se doter de nouvelles com-pétences et de moyens d’actions plus puissants.
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 tif pour l’investissement et de faibles coûts d’implan-tation et d’exploitation. Le Québec dispose également de plusieurs outils de dé-veloppement économique dont des sociétés d’Etat, notamment la Société gé-nérale de financement du Québec, grâce auxquelles il est possible d’intervenir. Dans le même ordre d’idée, il y a un projet qui me tient très à cœur : je veux doter le Québec d’un nouvel es-pace économique qui com-porte cinq grands axes : l’entente France-Québec sur la mobilité de la main-d’œuvre ; l’entente com-merciale entre le Canada et l’Union européenne ; une entente de commerce avec l’Ontario ; la mobilité pancanadienne de la main-d’œuvre ; le développe-ment du Nord québécois.
 Quels sont les atouts com-merciaux dont le Québec et la France doivent tirer parti ? Nos deux Etats entretien-nent depuis plus de 40 ans une relation unique et pri-vilégiée. Elle se reflète sur tous les plans, que ce soit au niveau du commerce, de l’éducation, de la cultu-re ou de la jeunesse. Notre relation économique en bénéficie également. Pour moi, il apparaît évident que les entreprises françaises profitent d’une proximité culturelle en exportant ou en investissant au Québec en vue d’apprivoiser le marché nord-américain, tout comme nos entreprises québécoises bénéficient du tremplin qu’offre la France vers le marché européen. Rappelons-nous aussi que le Québec et la France ont tous deux une économie de services, et que nos échan-ges sont appelés à croître compte tenu de l’impor-tance de ces secteurs dans nos économies respecti-ves. De part et d’autre de l’Atlantique, nous avons
 cette volonté de renforcer nos liens économiques. C’est dans ce contexte qu’en octobre dernier le président Sarkozy et moi avons signé une entente unique au monde qui crée un nouvel espace de mo-bilité pour nos citoyens. C’est d’ailleurs un des cinq axes du nouvel espace éco-nomique que j’ai évoqué précédemment. Avec cette entente sur la reconnais-sance des qualifications professionnelles qui s’ap-plique à tous les métiers et professions réglementés en France comme au Québec, on facilite et on accélère le recrutement de travailleurs qualifiés pour nos entrepri-ses, nos institutions et nos services publics respectifs.
 En quoi le Québec peut-il constituer une porte d’en-trée naturelle vers le conti-nent nord-américain ? Le Québec est assurément la porte d’entrée par ex-cellence de l’Europe en Amérique du Nord. Notre culture d’affaires et notre environnement économi-que et social se situent à mi-chemin entre l’Europe et l’Amérique. Nous of-frons aux entreprises fran-çaises et européennes des avantages très intéressants, notamment grâce à l’ALE-
 NA, et parce que 80 % du commerce international du Québec se fait avec les Etats-Unis. Le Québec bénéficie également d’un atout unique : le français. Cela offre un avantage in-déniable aux sociétés fran-cophones européennes, à quoi s’ajoute le fait que près de 40% des Québécois sont bilingues, facilitant ainsi le commerce avec nos voisins américains. De plus, notre système juridi-que allie le droit civil au droit public anglais issu de la Common law, voilà un autre atout non négli-geable. Je suis heureux de constater que plusieurs multinationales françaises ont déjà réalisé le potentiel qu’offre le Québec comme plate-forme de développe-ment en Amérique. Plus de 300 entreprises françaises ont choisi le Québec et y ont établi leur siège social continental. Pas étonnant que la France se classe dans le peloton de tête des pays qui génèrent de l’in-vestissement direct étran-ger au Québec. Je souhaite évidemment que notre bel-le relation continue à se développer au cours des prochaines années.
 ProPos recueillis Par christoPhe castro n
 On présente depuis long-temps le « modèle québé-cois » comme exemplaire en matière de fiscalité. Quelles sont ses spécifi-cités ? Il a pris forme dans les an-nées 1960 et vise à conci-lier le développement économique avec la justice sociale. Aujourd’hui, notre fiscalité est très compéti-tive pour les entreprises et beaucoup moins lourde pour les particuliers. Le résultat est concluant : le fardeau fiscal des particu-
 liers est comparable à la situation moyenne dans les pays de l’OCDE. Notre seconde priorité a été de rendre la fiscalité des entre-prises plus incitative à l’in-vestissement dans le but d’accroître la productivité de notre économie. Ainsi, nous avons annoncé, entre autres, l’abolition de la taxe sur le capital et l’introduc-tion d’un crédit d’impôt à l’investissement.
 Quel bilan faites-vous de l’impact actuel du modèle
 québécois sur la création ou l’accueil des entrepri-ses ? Notre bilan en matière de développement économi-que est impressionnant en raison d’un ensemble de facteurs. Je pense à la diversité de notre écono-mie, la richesse de notre capital humain et la force de nos institutions. Mon gouvernement a voulu of-frir aux entrepreneurs un environnement d’affaires exceptionnel. Je rappelle souvent que le Québec of-
 fre un accès privilégié à un marché de plus de 440 mil-lions de consommateurs en participant à l’Accord de libre-échange nord-améri-cain (l’ALENA). De plus, notre économie est axée sur les technologies et plu-sieurs de nos industries figurent au rang de leaders mondiaux, notamment l’industrie aérospatiale et le secteur énergétique. In-vestir au Québec, c’est pro-fiter d’une main-d’œuvre fortement scolarisée, d’un traitement fiscal compéti-
 Quel est votre parcours ?J’ai fondé l’incubateur Re-public Alley et co-écrit deux livres sur les nouvel-les idées de business dont le best seller « Gagner sa vie en se faisant plaisir ». Diplômé de Sciences-Po, je suis formé à l’approche systémique par le Mental Research Institute de Palo Alto.En quoi consiste votre ac-tivité ? En tant que coach, j’aide mes clients à créer leur en-treprise. Pour certains, ce n’est pas évident de pas-ser su statut de salarié à celui de chef d’entreprise. Ils trouvent facilement des conseils pour résoudre les questions techniques de la création. Mais même
 avec un bon projet certains continuent de douter. Se jeter à l’eau et assumer les risques n’est pas facile. Je les aide à affronter leurs craintes et à atteindre leurs objectifs. Mon site www.goodfutur.com diffuse leurs témoignages.Comment intervenez-vous concrètement ? Des entrepreneurs et des dirigeants viennent me voir parce qu’ils souffrent d’épuisement. Ils n’arrivent plus à faire face et se met-tent parfois en danger. Dia-gnostic supposé : ils sont « trop stressés, en burn-out ou dépressifs ». Je les aide à reprendre pied. Ils retrou-vent leurs capacités person-nelles et reprennent le cours normal de leur vie profes-
 sionnelle. Quelques rendez-vous sont nécessaires pour canaliser les problèmes et se remettre en selle.
 ProPos recueillis Par carole aïach-soussan n
 L ancé le 1er octobre 2008, WiziShop s’adresse
 à tous les professionnels qui souhaitent vendre sur Internet : commerçants, ar-tisans ou fabricants. Il per-met de créer sa boutique en ligne en quelques minutes puis de la personnaliser se-lon son activité soit grâce à
 l’une des chartes graphiques mises à notre disposition, soit en se faisant créer une identité visuelle et des pa-ges de contenu sur mesure.
 Une plateforme d’entraide« Nous ne demandons ni abonnement, ni frais de mise en service, sou-ligne Grégory Beyrouti, gérant et directeur de la communication. Chaque mois, suivant le chiffre d’affaires du commerçant, nous prenons un pourcen-tage sur ses ventes, hors
 taxe et hors frais de port, avec une grille dégressive qui va de 5 à 0,5%. Le commerçant ne court donc aucun risque financier. » WiziShop accompa-gne le professionnel à travers une plateforme d’entraide complète, et lui offre la possibilité de tester gratuitement la création de sa boutique.
 Quarante boutiques en ligne ont déjà été ouver-tes et l’équipe dirigeante en espère 150 d’ici à la fin
 2009. Un Guide d’achat « WiziShopping » sera publié dans le courant de l’année et permettra de réfé-rencer tous les commerçants pour leur donner une plus grande visibilité sur le Net.www.wizishop.com Publi reportage
 Créer et personnaliser sa boutique en ligne.
 BUSINESS
 E-commercer en toute simplicitéSolution innovante pour se lancer dans la vente en ligne, WiziShop offre des outils performants pour créer, promouvoir et développer son propre site de e-commerce.
 ImpUlSIoN
 Le coach des entrepreneursLaurent Edel a mis son talent de créateur d’entreprise à la disposition des… créateurs d’entreprise. Parcours d’un coach pas comme les autres.
 Laurent Edel.
 VUE D’AIllEURS
 « Le Québec est la porte d’entrée par excellence de l’Europe en Amérique du Nord »invité d’honneur du salon des entrepreneurs, le Québec a de nouveaux atouts pour que s’instaure un fructueux dialogue avec les entrepreneurs français. son premier ministre, Jean Charest, expli-que pourquoi.
 Jean Charest.
 Vous avez lancé, fin 2008, la campagne « Agir pour nos entreprises c’est agir pour l’emploi ». Quel était votre objectif ?Cette campagne visait en priorité les patrons de PME et leurs salariés qui consti-tuent la grande majorité de l’emploi privé en France. Il était très important pour le gouvernement de leur envoyer un signal fort au moment même ou la crise financière commençait à fragiliser l’économie : « le gouvernement aide les entreprises à se financer, soutient l’investissement et réduit les délais de paie-ment ». Mais la campagne s’adressait plus largement à l’ensemble de l’opinion pour promouvoir l’entre-preneuriat et les patrons de TPE et de PME qui, chaque jour, dans tous les secteurs, partout en France, font tourner l’économie. Il est très significatif que Chris-tine Lagarde, ministre de l’Economie, de l’Industrie et de l’Emploi, ait lancé cette campagne avec moi
 durant les 10e Journées des entrepreneurs, au cours d’un déplacement en pro-vince.
 Plus largement, quelle est la place des entreprises dans la communication gouvernementale ?En ce moment même, avec Hervé Novelli, secrétaire d’Etat chargé du Commer-ce, de l’Artisanat, des PME, du tourisme et des Servi-ces, nous développons une campagne sur le statut de l’auto-entrepreneur. Le gou-vernement entend être plus présent, en direct avec les entreprises dans les grands événements économiques, à commencer par le Salon des entrepreneurs. Je pense aussi à la communication des mesures du plan de relance et notamment à l’exonération de charges sociales pour l’embauche dans les TPE, comme des projets d’investissements qui seront labellisés par le ministère de Patrick Deve-djian et représentent des commandes pour les en-
 Thierry Saussez.
 CommUNIQUER
 « En période de crise, il faut être plus actifs, plus réactifs, plus interactifs »thierry saussez, délégué interministériel à la Communication et directeur du service d’information du Gouvernement (siG), explique comment tous les niveaux de l’etat se sont mobilisés pour apporter des réponses ciblées aux patrons et susciter de nouvelles vocations.
 treprises et du travail pour les salariés. Enfin, l’accès au crédit pour les entrepri-ses reste une priorité et la mission du médiateur du crédit, René Ricol, doit da-vantage encore être connue et reconnue.
 Pourquoi avoir nommé un patron de PME comme vous à la tête du SIG ?Comme l’a dit Luc Cha-tel , le porte-parole du gouvernement lors de ma nomination, « mettre un communicant à la tête d’un service de communication est assez logique ». Le fait d’avoir construit l’essentiel de ma vie professionnelle à la tête d’une PME me fait certainement mieux com-
 prendre, en cette période de crise, le rôle en pre-mière ligne des entrepre-neurs. Il me permet aussi, je l’espère, d’impulser au service public que consti-tue la communication de l’Etat, une réelle dynami-que. C’est la mission qui m’a été confiée par le Pré-sident de la République et le Premier ministre. Il nous faut être en cette pé-riode de crise plus actif, plus réactif, plus interactif et cela à tous les niveaux de l’Etat – des ministères à toutes les préfectures – qui constituent le relais de proximité de la communi-cation gouvernementale.
 ProPos recueillis Par elodie toustou-chelidze n
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 compte de cette situation, le Pack Entrepreneurs de SFR garantit l’installation (connexion Internet et TV numérique). Un technicien peut même se déplacer en cas de besoin. L’accès à l’Internet mobile via l’ordi-nateur portable s’effectue, quant à lui, via une Clé Internet 3G+. Là encore le démarrage est simplifié, grâce à un logiciel de confi-guration qui gère automa-tiquement les étapes de connexion. Enfin, côté té-léphonie mobile, le forfait
 s’adapte automatiquement au palier de facturation le plus avantageux. Cette so-lution ajustable permet au professionnel de payer le prix le plus juste.
 Autre atout : l’assistan-ce SFR a également conçu le Pack Entrepreneurs pour qu’il réponde aux exigen-ces des professionnels. « En matière de téléphonie mobile, notamment, nous apportons un service dédié à ces professionnels », ajoute Mathieu Horn « nous garantissons une vraie
 transparence des informa-tions, en communiquant à chaque client qui en fait la demande, l’état d’avance-ment de son dossier ».
 Simple, facile et per-formante, avec sa nouvelle solution de téléphonie, le Pack Entrepreneurs, SFR contribue à sa mesure, à saluer le courage et à accom-pagner ceux qui entament cette nouvelle expérience professionnelle que consti-tue la création d’entreprise.www.sfrbusinessteam.fr/pro Publi reportage
 La création d’une nouvelle mar-que change-elle la donne sur le marché des professionnels ?Quand la téléphonie devient un outil de travail incontournable, on attend de son opérateur une offre de services complète qui simplifie le quotidien. Un utilisateur profes-sionnel a peu de temps à consacrer à ces problématiques, il veut un prestataire, qui réponde de façon globale à ses besoins. C’est ce que l’on se propose de faire au travers de « SFR Business Team Pro ».En nous appuyant sur les nouveaux
 usages du marché, en continuant à travailler avec nos partenaires, et à capitaliser sur nos points de vente, nous allons pouvoir développer nos offres et jouer un rôle de tout premier plan en termes d’innova-tion et de nouveaux usages.
 Qu’apporte, dans ce contexte, le rapprochement avec Neuf Cegetel ?Les professionnels veulent en face d’eux des « super pros » qui antici-pent leurs besoins, leur proposent des solutions vraiment adaptées,
 des offres tout à la fois simples et utiles. Notre unique objectif : devenir leur partenaire privilé-gié, reconnaître leurs spécificités, comme nous savons le faire pour les entreprises ou le grand public, fournir un service efficace et des interlocuteurs experts dans leurs métiers. Sur un marché complexe où les offres sont multiples et où une innovation chasse l’autre, no-tre mission est tout simplement de leur faciliter la vie.
 ProPos recueillis Par anne lejeune-lorenzini n
 Av e c p l u s d e 300 000 créations d ’ e n t r e p r i s e s
 par an et le nouveau sta-tut d’auto-entrepreneur, émerge un nouvel usage de la téléphonie (mobile, fixe et Internet) où la frontière entre la sphère personnelle et professionnelle n’existe pas. « Quand on gère une structure unipersonnelle ou à effectif réduit, le téléphone devient un véri-table outil de production », explique Mathieu Horn, di-recteur marketing de SFR Business Team Pro. « Nos clients attendent un haut niveau de fiabilité doublé d’un service sans faille ». Des attentes particulière-ment bien identifiées par SFR puisque un quart de ses ventes de téléphonie mobile Pro concerne des créateurs d’entreprise.
 Mobile, téléphone fixe et Internet enfin réunis L’innovation de SFR, au travers de son Pack Entrepreneurs, lancé le 21 janvier, tient dans la sim-plification des démarches à entreprendre en matière de téléphonie, afin de mener à bien ses affaires.
 Téléphonie fixe, télépho-nie mobile, accès Internet en haut débit fixe et mobile,
 désormais, un pack permet de disposer de la totalité de ces moyens. « Nous appor-tons une véritable alternati-ve à l’opérateur national », poursuit Mathieu Horn « une solution rendue pos-sible grâce au rapproche-ment récent de SFR et Neuf Cegetel ». Ainsi, lorsqu’il lance son activité, par exem-ple, un professionnel peut concentrer ses efforts sur le développement de son portefeuille clients tout en s’équipant simplement et de manière optimale.
 Simplicité au démarrage « Le Pack Entrepreneurs de SFR, à partir de 69,80 € par mois, comprend notamment l’accès à l’Internet mobile pour ordinateur portable », poursuit Mathieu Horn. « De cette façon, quels que soient la localisation et le moment de l’année, un pro-fessionnel peut consulter et répondre à ses e-mails. Cette fonctionnalité s’avère essentielle, car quand on crée son entreprise, l’activité ne s’arrête jamais, même si l’on s’octroie quelques jours de congés ».
 Parfois certains utili-sateurs redoutent l’instal-lation de leurs connexions Internet et autres outils de communication. Tenant
 La téléphonie est devenue un outil de travail incontournable.
 La téléphonie est devenue un outil de travail incontournable.
 TouT en un
 La téléphonie se met en quatre pour les entrepreneursa partir du 21 janvier, sFr commercialise son pack entrepreneurs, une solution conçue pour les professionnels afin de faciliter l’usage de la téléphonie sous toutes ses formes et accompagner le plus efficacement possible les créateurs d’entreprises.
 « Faciliter la vie des professionnels »Le rapprochement récent des activités B to B de SFR et Neuf Cegetel a donné naissance à deux nouvelles marques : SFR Business Team dédiée aux entreprises, et SFR Business Team Pro pour les professionnels. Explications de Mathieu Horn, directeur marketing de SFR Business Team Pro. SFR Business Team Pro
 participe au Salon des Entrepreneurs les 4 & 5 février prochains, Porte Maillot à Paris. Une occasion de découvrir comment l’entreprise accompagne au quotidien plus de 700 000 professionnels, leur simplifie le travail, accélère leur performance, et de voir combien les problématiques de téléphonie sont désormais simplifiées grâce à une solution complète : le Pack Entrepreneurs de SFR. n
 SFR Business Team Pro au Salon des Entrepreneurs
 Quel est le rôle de la CGPME ?La Confédération générale des petites et moyennes entreprises s’engage à représenter et à défen-dre les intérêts des entreprises à travers le dialogue direct avec les Pouvoirs Publics ; en participant aux instances de concertation officielles, notamment dans les domaines social et économique ; en étant le porte-parole des inté-rêts des PME lors des discussions qu’elle pratique avec les diffé-rents interlocuteurs sociaux ; en participant à des instances et organismes internationaux ou à vocation internationale et, enfin, en publiant des travaux en ma-tière économique et sociale. Nous accompagnons également les en-trepreneurs pour simplifier au maximum leur vie quotidienne.Comment se porte la création d’entreprise ? Il y a un ralentissement, c’est avéré. Mais l’augmentation du nombre de dépôt de bilans n’est pas proportionnelle au nombre d’entreprises créées qui a dou-blé en 5 ans. Même si le taux de mortalité est bas, les PME-PMI françaises ne grandissent pas assez vite. Ceci dit, nos actions portent leurs fruits et les chefs d’entreprise sont de mieux en mieux formés, notamment grâce à Internet. Les branches les plus touchées à l’heure actuelle sont le commerce de détail, les cafés et la restauration, ainsi que les petites entreprises du bâtiment. Dans les PME, cela se traduit par
 une réduction de l’intérim et une contraction des contrats à durée déterminée. En revanche, dans le domaine de la santé, nous ob-servons une hausse de 15% ! Les sociétés de service ont aussi le vent en poupe, notamment dans le service aux entreprises. Je sa-lue la naissance du statut d’auto-entrepreneur qui n’est pas encore tout à fait opérationnel pour cer-taines professions mais qui va très certainement créer de nom-breux nouveaux entrepreneurs.Qu’attendez-vous comme me-sures concrètes ?Nous attendons impatiemment le second plan de relance qui de-vrait réinjecter de l’argent dans les banques pour les entreprises à hauteur de 10,5 milliards d’euros. Les nouvelles sociétés éprouvent des difficultés à trouver des fi-nancements pour investir et elles ont besoin de trésorerie. Nous pensons que le bilan est globale-
 ment positif pour le dispositif de médiation du crédit, ceci dit le nombre de dossiers traités suffit à démontrer que, malgré l’impor-tance des aides consenties aux banques, celles-ci continuent à faire preuve de frilosité. La relati-ve faiblesse des encours de crédit en jeu, inférieurs dans 64% des cas à 50 000 €, prouve le besoin vital des PME de s’appuyer sur leur partenaire bancaire pour pal-lier une insuffisance de trésorerie qui peut s’avérer fatale. Il faut que le banquier comme l’assureur-crédit ne prenne pas de décision au vu de seuls éléments statisti-ques, mais qu’il tienne compte de la situation réelle de l’entreprise. Je voyage beaucoup en région et j’y observe une forte dynamique des chefs d’entreprise. Ils ne bais-sent pas les bras et se révèlent encore plus performants dans la difficulté ! ProPos recueillis Par carole aïach-soussan n
 AssouplissemenT
 « Les PME doivent pouvoir investir plus facilement »
 Jean-François roubaud, président de la Confédération générale des petites et moyennes entreprises (CGpMe) reste optimiste. Le statut d’auto-entrepreneur et des secteurs en croissance devraient relancer la création d’entreprises.
 Jean-François Roubaud.
 L e métier du marché des entreprises est au cœur de
 l’activité de HSBC *. La banque s’est récemment engagée dans une réforme complète de l’ap-proche entreprises, basée à la fois sur son expérience au ni-veau national, mais aussi à l’in-ternational dans les 63 pays où cette branche entreprises est très active. Une politique résolument tournée vers les PME au nombre de 100 000 environ. Le Groupe HSBC a ainsi récemment déblo-qué, au niveau mondial, une enveloppe de 5 milliards de dol-lars pour les PME dont 500 mil-lions d’euros sont réservés aux PME françaises. « Accompagner l’entreprise depuis sa création et dans toutes les étapes de son développement au niveau na-tional et international, HSBC continue d’en faire sa marque de fabrique », souligne Jacques-Emmanuel Blanchet, direc-teur du Marché Entreprises.
 Mais ces entreprises de taille moyenne, avec un chiffre d’af-faires compris entre 750 000 et 30 millions d’euros, ne consti-tuent pas le seul objectif de la banque. Depuis plusieurs mois,
 HSBC France a, en effet, mis en place une direction Entreprises intégrée de la stratégie à la distribution et relayée par les cinq régions que compte HSBC France. Quant aux 100 000 pro-fessionnels qui réalisent un chiffre d’affaires inférieur à 750 000 euros, ils continueront d’être accueillis en agence par des conseillers clientèle profes-sionnelle. Une organisation qui privilégie l’approche globale des besoins privés et professionnels, de l’installation à la « patrimo-nialisation » de leur activité. Plus de 5000 comptes de start-up ont été ainsi ouverts en 2008 dans le réseau HSBC France. Mais la véritable évolution concerne les sociétés moyen-nes puisque HSBC France a mis en place des Centres d’Affaires Entreprises dédiés. En 2009, le réseau comptera 52 centres ainsi que des satellites répartis dans les cinq régions. « Le but de ces centres d’affaires est de regrouper des compétences dé-diées à l’entreprise en créant des centres d’expertise », préci-se Andrew Wild, adjoint au di-recteur du Marché Entreprises.
 Enfin, HSBC France a mis en place des centres dédiés aux grandes entreprises avec un chiffre d’affaires supérieur à 30 millions d’euros. Ainsi, 8000 corporates ont d’ores et déjà leurs dix centres dédiés, les « Commercial Banking Centres » et leurs 13 satellites associés, soit au total 135 per-sonnes. « Ces agences sont le plus souvent situées à proxi-mité des centres Premiers, pour la clientèle privée haut de gam-me afin de s’enrichir de leurs clientèles mutuelles », insiste Jacques-Emmanuel Blanchet. La direction met l’accent sur deux domaines de développement pour ce secteur : le traitement de flux et la banque de finance-ment et d’investissement, avec son entité dédiée HSBC Midcap. Conquérir de nouveaux clients et devenir leur banquier princi-pal en s’appuyant sur ses deux piliers, son caractère internatio-nal et son ancrage local, tels sont plus que jamais les objectifs de HSBC, l’une des plus grandes banques de PME au monde.
 Fanny Bijaoui n* www.hsbc.fr/entreprises
 FinAnCemenT
 accompagner les entreprises au niveau local et internationalspécialiste de la banque d’entreprises en France et dans le monde, HsBC a fait de sa relation avec les tpe et pMe un axe de développement prioritaire. en 2009, le marché entreprises devrait connaître une vaste transformation. Andrew WildJacques-Emmanuel Blanchet
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 L es nouvelles mesures prises en faveur de la
 création de sociétés pour endiguer l’effet « crise » semblent porter leurs fruits. La première évolution de
 taille, pour Jean-Claude Volot, c’est le très attendu statut d’auto-entrepreneur, lancé le 1er janvier dernier. « Ce qui nous guide à l’AP-CE, c’est notre volonté de soutenir l’entreprenariat sous toutes ses formes, de l’entreprise côtée au CAC 40 jusqu’à la création d’activi-té. Nous sommes pour une simplification poussée des démarches à accomplir et menons des réflexions sur l’arsenal législatif. L’auto-entreprenariat va en ce sens ». De fait, ce statut permet à tout un chacun de lancer une activité profes-sionnelle, tout simplement en s’inscrivant en ligne.
 Les données ne sont pas encore disponibles, mais le site dédié au sujet a vu son audience exploser, tout comme celui de l’APCE. « 83 800 connexions en-registrées le lundi 12 jan-vier, nous n’avions jamais vu ça ! », commente Jean-Claude Volot. Des premiers chiffres encourageants, qui, selon lui, devraient venir soutenir les chiffres de la création d’entreprises. Et le président de l’APCE de souligner qu’il y a toujours un effet de vases communi-cants. « Quand le salariat baisse, l’entreprenariat remonte. Plus de la moitié des entreprises sont créées
 par des chômeurs et cela fonctionne, en pleine mu-tation de la société fran-çaise actuelle de moins en moins sécurisée par le salariat ».
 Quels secteurs porteurs ?« Certains secteurs, comme l’immobilier, sont victimes de la conjoncture », obser-ve Jean-Claude Volot, qui constate la reprise de l’in-dustrie « sous une nouvelle forme, avec de nouveaux produits, et l’essor des transports avec un besoin croissant de petits trans-porteurs de proximité tout comme celui des services à
 L e secteur de la franchise en France, c’est aujourd’hui plus de 315 000 sala-
 riés, un chiffre d’affaires de plus de 47 mil-liards d’euros, des taux de croissance qui dépassent les 10% (en nombre de réseaux nouveaux et de points de vente) dans les secteurs dynamiques des services aux personnes, de l’immobilier ou encore de l’alimentaire spécialisé. La profession est notamment représentée par la Fédération française de la franchise. Un organisme qui s’est donné un objectif précis. « Depuis sa création en 1971, la FFF a une ambition : faire de la franchise le meilleur outil de développement du commerce moderne. Avec près de 125 réseaux adhérents sé-lectionnés sur des critères déontologi-ques, représentant 40% des franchisés français, la FFF est une interface essen-tielle entre pouvoirs publics, créateurs de réseaux, entrepreneurs et investisseurs », explique Chantal Zimmer, déléguée gé-nérale de la Fédération Française de la Franchise. Selon la dernière enquête an-nuelle sur la franchise*, les réseaux sont matures (en moyenne, l’enseigne a 20 ans et le réseau 12) et comptent en moyenne 58 points de vente franchisés. Les têtes de réseaux sont souvent de grosses PME très majoritairement détenues par leurs dirigeants d’origine, qui ont choisi la fran-chise pour accélérer leur développement. Celui-ci était encore d’actualité sur la pé-riode juin 2007 - juin 2008 au moment où a été réalisée l’étude : 66% des franchiseurs interrogés déclarent un CA en augmenta-tion à périmètre constant de l’année 2006 à l’année 2007 contre 9% seulement qui affichent une diminution. D’ailleurs, le monde de la franchise se refuse encore à parler ouvertement de l’impact de la crise réservant son jugement pour les mois à venir.
 Un vecteur de création d’emploiGlobalement, les franchiseurs investis-sent dans une communication de recru-tement multicanal, plus particulièrement axée sur leur propre site Internet et les sa-lons, comme Franchise Expo. Néanmoins, les franchisés utilisent ces vecteurs avec une certaine parcimonie et près d’un tiers d’entre eux se fie à sa seule expertise. Les futurs franchisés veulent bénéficier de la force d’un réseau, les franchiseurs veu-lent accélérer leur développement. Même actuellement, la franchise reste un vec-teur de création d’emploi au plan local. L’ouverture d’une unité franchisée – et il
 s’en est ouvert en moyenne neuf par ré-seau de juin 2007 à juin 2008 – crée de l’emploi. En vitesse de croisière, un fran-chisé emploiera 8,6 personnes et créera plus d’un emploi nouveau tous les ans. Les réseaux français s’exportent à l’étran-ger pour 29% d’entre eux, essentiellement en Europe où (26% des réseaux français y sont présents) et en Afrique du Nord. Cette dynamique d’exportation se diffuse lentement au reste du monde. Cependant, les méthodes d’internationalisation des réseaux de franchise restent empiriques, alors même que les réseaux se déclarent intéressés par des services professionnels en la matière. En juin - juillet 2008, les franchiseurs interrogés étaient encore sur une logique de développement pour plus des deux-tiers, même si leur optimisme est tempéré, descendant de 95 à 91%. Mais du côté des franchisés, l’humeur est plus morose. Ils sont moins satisfaits de leur projet, moins attachés à leur réseau, plus pessimistes, moins fidèles… Des signaux d’alarme liés au contexte économique et à la baisse des revenus que les franchiseurs doivent entendre pour adapter leur offre.
 Kella Weiss n
 * Enquête réalisée par l’institut CSA pour le Groupe Banque Populaire et la Fédération française de la franchise auxquels s’associent cette année REUSSIR l’Express-le Figaro.
 AccompAgnement
 « Quand le salariat baisse, l’entreprenariat remonte »ténacité, adaptabilité, lucidité… telles sont les trois qualités clés requises pour tout nouveau chef d’entreprise, selon Jean-Claude Volot, président de l’agence pour la création d’entreprises. Mais comment se porte la création d’entreprise et quels secteurs résistent à la crise ?
 Reconduit tous les quatre ans, le dispositif Sine (Système d’informa-tion sur les nouvelles entreprises) est un procédé d’enquêtes qui per-met de suivre, durant cinq ans, les entreprises créées. Ses principaux enseignements.
 En 1900, pour 40 millions d’habi-tants, la France comptait plus de
 8 millions d’entrepreneurs ! Aujourd’hui, pour une population bien supérieure, on n’en dénombre moins de 3 millions. Mais quel est leur profil précis ? C’est ce qu’a défini l’enquête Sine de l’Insee exploitée par l’APCE « La création d’en-treprise en France en 2006 : Quelles en-treprises, quels dirigeants ? ». Ce sont trois secteurs d’activité qui centralisent deux tiers des créations : la construc-tion (23%), le commerce (25% avec une prédominance du commerce de détail) et les services aux entreprises (20,5% avec une très forte présence des acti-
 vités de conseils et d’assistance). Les entreprises artisanales, qui se compo-sent essentiellement de commerces de bouche et des services personnels, représentent 35% des créations d’en-treprises. Certains secteurs d’activité
 se singularisent par une re-présentation majoritaire des entreprises individuelles, comme dans l’éducation et la santé alors que l’immo-bilier se distingue par une grande majorité de sociétés. Par ailleurs, les personnes morales sont également plus nombreuses parmi les entreprises innovantes (61%). L’appartenance à un réseau d’enseigne concer-ne 6% d’entre elles alors que seules 5% des nouvel-les entreprises sont dites « innovantes » (industries électrique et électronique,
 informatique, télécommunications…). Mais, tous secteurs confondus, plus de la moitié des nouveaux dirigeants n’ar-rivaient pas d’activité professionnelle juste avant la création de l’entreprise. C.A-.S. n
 Qui crée quoi ?
 la personne ». Ce chef d’en-treprise qui a successive-ment dirigé une vingtaine de sociétés, dont actuelle-ment Dedienne Aerospace dédiée à la maintenance aéronautique, n’est pas avare de conseils pour la réussite de toute création. Il mise avant tout sur le
 fait de savoir se faire aider. « L’accompagnement est un élément clé. Il y a sept grands réseaux existants dont le comité est piloté par l’APCE. Quand il exis-te, les chances de survie d’une société sont de plus de 80% ! ». Dans ses pré-conisations, figurent éga-
 lement d’autres éléments clés comme : « toujours suivre une ligne stratégi-que mais la valider tous les 3 ou 5 ans ; ne pas se contenter d’un business plan mais “sentir son mar-ché” et ne pas courir après des chimères » !
 Carole aïaCh-soussan n
 FrAnchise
 Une autre façon d’entreprendreConsommateur frileux, banquiers inquiets… la franchise peut apparaî-tre comme une solution rassurante. En France, ce type de commerce fait de plus en plus d’adeptes.
 Péreniser son entreprise implique de savoir se faire aider.
 Plus de la moitié des nouveaux dirigeants sont d’anciens chômeurs.
 Les entrepreneurs qui choisissent la franchise ont l’embarras du choix.
 Jean-Claude Volot.
 DR
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 DR
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 De l’entreprise uniperson-nelle à l’entreprise de 5 000 personnes, quels appuis of-frez-vous aux patrons qui veulent créer ou dévelop-per leur entreprise ?A travers ses trois métiers, Oséo intervient de manière complémentaire : d’une part dans l’aide à l’innova-tion, sous forme d’avances remboursables, pour finan-cer les projets innovants des PME en phase de R&D. Nous offrons d’autre part une garantie aux banques ou aux organismes de fonds propres pour favoriser le financement des projets les plus risqués des PME. Enfin, notre activité de fi-nancement nous permet
 soit d’intervenir en qualité de co-financeurs aux côtés des banques, pour des in-vestissements structurants (constructions d’usines, acquisitions de magasins ou de matériels), soit pour financer la créance client grands donneurs d’ordres, une activité actuellement sous le feu des projecteurs.
 Les moyens débloqués par le Plan de soutien au financement permettent-ils d’amortir la crise du crédit ? Les moyens qu’Oséo vient de mettre en œuvre (4 mil-liards pour la garantie ban-caire et 2 milliards pour le financement), permettent
 actuellement aux entre-prises de consolider leurs bilans et d’avoir plus de vi-sibilité. Mais aujourd’hui, notre message aux patrons est clair : n’attendez pas d’avoir des difficultés de trésorerie avant de venir nous voir. Anticipez, allez vite voir votre banquier pour essayer de monter une ligne de crédit, en sachant qu’elle pourra être garan-tie jusqu’à 70% par Oséo
 et les Régions ! Quant au relèvement annoncé par le Chef de l’Etat, de 70 à 90% de nos garanties, nous som-mes en train de finaliser le produit avec Bercy.
 Sur le terrain, les collec-tivités territoriales s’en-gagent-elles à vos côtés ? Oséo a signé aujourd’hui avec la quasi-totalité des régions des conventions de partenariats, appelés Fonds régionaux de garantie. Par exemple, l’an dernier, la Ré-gion Ile-de-France a permis à Oséo de garantir 100 mil-lions d’euros de crédits bancaires pour financer la création, la transmission et les investissements de croissance d’entreprises qui n’auraient jamais trouvé de solution si la Région n’était pas intervenue. Cela repré-sente plusieurs milliers d’emplois qui sont créés ou maintenus tous les ans. Du côté des départements,
 Que proposent les Bou-tiques de Gestion Paris Ile-de-France* ?Elles conseillent les entre-preneurs avant et après la création de leur entreprise. Elles interviennent dans toutes les étapes : de l’étude de marché au montage du dossier financier, jusqu’au suivi technique, RH et stra-tégique après la création. Les Boutiques de Gestion PaRIF animent 30 lieux d’accueil à travers la Région Ile-de-France. Chaque année, les 65 consultants accompa-gnent la création d’environ 1 500 entreprises qui génè-rent plus de 2 000 emplois. En 2008, 13 000 porteurs de
 projets ont sollicité leurs conseils.
 Vous avez développé un réseau de couveuses en Ile-de-France, comment fonctionne-t-il ?La couveuse permet au fu-tur entrepreneur de tester son activité en grandeur réelle. Au sein de ce dis-positif, l’entrepreneur « à l’essai » prospecte, vend ses produits ou ses presta-tions. Tout en s’exerçant à devenir chef d’entreprise, il bénéficie de conseils ren-forcés et de formations fa-cilitant son apprentissage du métier d’entrepreneur. Grâce à ce test d’environ un
 an, il valide ainsi la réalité de son marché, son envie et ses capacités à entrepren-dre. Ce test est sécurisé par la loi CAPE** et est ouvert à tous.
 Que proposez-vous aux sa-lariés qui souhaitent créer leur entreprise ?Etre salarié et porter un pro-jet de création d’entreprise est complexe. Avec le Fon-gecif IDF, nous accompa-gnons tous les salariés d’IDF jusqu’à la création de leur entreprise.
 Fanny Bijaoui n
 *[email protected]**Contrat d’Appui au Projet d’Entreprise
 soutien
 « Mieux vaut anticiper ses besoins en financement »Garantir les prêts bancaires, financer l’investis-sement, soutenir l’innovation… depuis le début de la crise, jamais oséo, la banque publique de soutien aux pMe, n’a été autant sollicitée. do-minique Caignart, le directeur du réseau oséo en ile-de-France, rappelle comment elle peut venir épauler les entreprises.
 nous avons mis en place des « Prêts participatifs de déve-loppement » qui permettent à des PME qui investissent de décrocher des crédits de consolidation à des taux bonifiés et sans garantie. Ces prêts, qui vont jusqu’à 100 000 euros s’ajoutent aux prêts accordés ou garantis par Oséo.
 Quelles sont vos prochai-nes priorités ? Nous sommes en train de travailler sur la notion de « taille d’entreprise inter-médiaire », puisque Oséo ne pouvait pas, jusqu’ici, garan-tir les entreprises de plus de 250 personnes. Or, on voit bien que, malheureusement, elles font partie de celles
 qui sont les plus sinistrées en ce moment notamment dans certaines filières. Le président nous a demandé à ce que l’on réfléchisse à la création d’un fonds spécifi-que aux Entreprises de taille intermédiaire (ETI), c’est chose quasiment faite.
 ProPos recueillis Par elodie TousTou-chelidze n
 Dominique Caignart.
 Quelle est la valeur ajoutée de Kompass ?Une solution globale de développement de chiffre d’affaires pour nos clients en France et à l’international. Deux offres essentielles la ca-ractérisent : d’un côté, la publicité qui permet à toute entreprise de présenter notamment ses produits, ses servi-ces, ses décideurs et ses marques sur le site Kom-pass.fr (accès libre), et de l’autre l’information sous forme de DVD-Roms, d’abonnements Internet, d’Extranet et de fichiers marketing di-rect. Toujours soucieux d’apporter un service de qualité, Kompass collecte et vérifie toutes les données mar-keting auprès des entreprises.
 Comment le site Kompass.fr répond-il à la demande des entreprises ?Toute entreprise a besoin de développer son portefeuille clients et de réduire ses coûts fournisseurs, notamment en pério-de de crise. Le site Kompass.fr permet à chaque utilisateur de trouver en quelques clics les entreprises BtoB qu’il recherche, parmi une base de données exhaustive de 200 000 entreprises BtoB en France, sans compter une base Monde de 2,3 millions d’entreprises BtoB et leurs 4,2 millions de décideurs sur 64 pays. Grâce à la qualité de ses informations et à son référencement, Kompass a multiplié par deux son audien-ce en 2008 en totalisant plus de 6 millions de visiteurs par mois au niveau mondial dont 1,7 pour la France.
 Pour mieux accompagner ses clients, Kompass offre la possibilité à tout utili-sateur de lancer gratuitement des appels d’offres qui sont immédiatement adressés aux entreprises susceptibles de répondre à sa demande.
 En quoi l’offre de Kompass est-elle per-tinente pour le créa-teur d’entreprise ?En devenant annon-ceur Kompass, son entreprise sera placée dans les premières ré-ponses lors de recher-ches dans son domaine d’activité. Un outil de communication attrac-tif avec un abonne-ment moyen d’environ 150 euros par mois ; Kompass est en quel-que sorte l’équivalent d’un commercial actif 24h sur 24h, 365 jours par an en France et dans le monde ! Et contrairement aux mo-
 teurs de recherche traditionnels, Kompass offre à son utilisateur une réponse d’une précision inégalée.
 Kompass facilite également la prospec-tion du créateur à travers notamment le DVD « Easybusiness Titane » comprenant la base de données complétée d’informa-tions financières et de solvabilité pour une sélection plus pointue. Ce mois-ci, nous lançons une offre préférentielle de fichiers de marketing direct, spécifiquement dé-diée aux créateurs d’entreprises de moins de trois ans. Nous les assistons également dans la rédaction et l’envoi des mailings de prospection. Pour ces opérations, Kompass dispose d’une base de données de 5 millions d’entreprises françaises et 460 000 emails décideurs.
 La stratégie online et DVD ne résume pas notre offre : nous organisons régu-lièrement des événements Clients – les business speed dating – afin de favori-ser échanges et relations d’affaires. Une nouvelle façon pour Kompass d’illustrer concrètement son claim « Connects Busi-ness to Business ».
 ProPos recueillis Par KaTja ePelBaum n
 ProsPection
 Les entreprises B to B à portée de clics
 Bertrand Macabéo.
 Avec une présence dans 64 pays, Kompass, filiale de Coface, est le lea-der mondial de l’information d’entreprises. Entretien avec son directeur général Bertrand Macabéo.
 Comment s’organise pré-cisément l’activité de Martec ?Nous sommes une PME de 150 salariés pour un chif-fre d’affaires de 25 M€. Martec maîtrise depuis la conception et l’intégration de produits et systèmes cri-tiques embarqués jusqu’à la maintenance en passant par la fabrication pour la défense, la sécurité et le transport. Nous disposons, en effet, de notre propre usine de production de cartes électroniques, une prestation souvent déloca-lisée qui se répartit à 50/50 entre nos besoins internes et ceux des clients exté-rieurs. Après 30 années d’existence, nous sommes solidement implantés en France et le périmètre de la société a évolué. Nous som-mes désormais filiale de la holding financière Eryma Group dont l’actionnaire de référence est LBO France.
 Quelle place tient l’inno-vation dans votre acti-vité ?Nous sommes une PME in-novante comme en témoi-
 gne notre appartenance au conseil d’administra-tion du Comité Richelieu. Concrètement, nous consa-crons 15% de notre chiffre d’affaires à l’innovation via une cellule d’ingé-nierie spécifique qui gère notamment la R&D et fait intervenir une vingtaine d’ingénieurs. Nous som-mes présents dans les pôles de compétitivité, comme System@tic, et ap-partenons au comité de pi-lotage du groupe de travail Sécurité et Défense. Nous bénéficions aussi du sou-tien de la DGE et de l’ANR dans le cadre de projets collaboratifs nationaux ou européens.
 Concrètement, comment cela fonctionne-t-il ?Nous émettons des pro-positions de projets col-laboratifs, l’objectif étant d’obtenir une labellisation et ensuite une subvention. Le meilleur exemple est le projet « Vipere » pour lequel nous avons été no-tifiés par l’ANR. Il s’agit d’un concept de radar pour détecter les personnes en-
 fouies sous 30 mètres de débris. Nous avons ob-tenu une aide pour déve-lopper le prototype. Ainsi s’enclenche le processus « promoteur d’idée/déve-loppement technologique/ positionnement sur le mar-ché ». Grâce à cette référen-ce, nous avons remporté un appel d’offres du minis-tère de la Défense portant sur le développement d’un nouveau concept de radar. Preuve que c’est grâce à no-tre capacité à innover que nous allons de l’avant. Le grand challenge du patron de PME est d’anticiper les changements de technolo-gies et les évolutions du marché, d’avoir une vision stratégique de son envi-ronnement afin d’assurer le développement de son entreprise. Et le moyen d’y parvenir, c’est une innova-tion ciblée qui s’appuie sur des équipes performantes grâce à une formation per-manente.
 Comment votre secteur vit-il la crise ?Au-delà des habituels pro-blèmes de financement
 et de trésorerie, toutes les entreprises de notre secteur dépendent de la commande étatique et les appels d’offres ainsi que les budgets sont de en plus étalés sur la durée. Nous attendons un train de me-sures en faveur des PME. L’une des premières est le montant de l’avance sur les marchés de la DGA qui passe de 5 à 20%. Ce qui devrait nous procurer une bouffée d’air frais ! Je reste confiant.
 ProPos recueillis Par carole aïach-soussan n
 Philippe Bouquet.
 Électronique de dÉfense
 « Miser sur des innovations ciblées »philippe Bouquet, directeur général de Martec, souligne les spé-cificités de cette entreprise innovante spécialisée dans l’électro-nique embarquée pour la défense, la sécurité et les transports.
 « La Région possède, par son histoire et no-
 tamment par l’importance du mouvement ouvrier et syndical, un tissu d’ac-teurs important, soutenu et accompagné par les politiques publiques », ex-plique Dominique Crépel, président de la Chambre Régionale de l’Economie Sociale et Solidaire (CRESS) Nord-Pas de Calais.
 Aujourd’hui, le sec-teur de l’économie sociale (coopératives, mutuelles,
 associations et fondations) regroupe 26 000 établisse-ments.
 3,5 M d’euros par anDans ce contexte, le Mois de l’Economie Sociale et Solidaire a permis de fédé-rer les initiatives et de les valoriser grâce à une cam-pagne de communication régionale : création d’un logo « Mois de l’ESS en Nord-Pas de Calais », cam-pagne de presse avec 30 re-lais presse enregistrés.
 « En Nord-Pas de Calais, le soutien à l’ESS est his-torique. La création d’un véritable plan à l’échelle régionale, permettant de mettre autour de la table l’ensemble des acteurs, dont la CRESS, a été fac-teur de mobilisation et de visibilité », ajoute Ginette Verbrugghe, vice-prési-dente du Conseil régional. Aujourd’hui secteur écono-mique à part entière, l’ESS est, en Nord-Pas de Calais, fortement dominée par l’ac-
 tion sociale, l’éducation et les services à la personne. Ce secteur n’a cessé de progresser. Entre 2002 et 2006, le nombre d’établis-sements de l’économie so-ciale a augmenté de 19,5% contre 11,1% dans le reste de l’économie. Pas éton-nant donc que la Région ait fait de cette orientation économique l’une de ses priorités au point d’y consa-crer trois millions et demi d’euros par an !
 annie BroyeT n
 initiAtiVe
 Le Nord-Pas de Calais mise sur l’économie sociale et solidaireLa première édition du « Mois de l’économie sociale et solidaire en Nord-Pas de Calais », organisé en novembre 2008 dans la Région, a réuni pas moins de 122 manifestations.
 conseils
 Au service des entrepreneurs franciliensDepuis 30 ans, les Boutiques de Gestion PaRIF conseillent les entrepreneurs, dans toutes les étapes de leur parcours de création d’entreprise. Explications de Danielle Rouganne, leur présidente.
 DR
 DR
 DR
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 «L’artisanat repré-sente plus que ja-mais la “Première
 entreprise de France” ! Le nombre d’entreprises artisanales est passé de 800 000 à 920 000 en 8 ans, 100 000 emplois sont créés chaque année, ce qui n’est pas le cas pour d’autres secteurs qui délocalisent ou licencient », explique Alain Griset, président de l’Assemblée permanente
 des chambres de métiers (APCM).
 Comment s’organise la première entreprise de France ? Ce vaste réseau est animé notamment par l’Assemblée permanente des chambres de métiers (APCM), qui représente l’ensemble des chambres de métiers et de l’artisanat (CMA). Un lieu d’échan-ges entre les représentants élus des CMA d’une part,
 et comme un interlocuteur avec les pouvoirs publics nationaux et européens, d’autre part. Organisatrice de débats et d’études, ayant un rôle d’animatrice et de conseil, l’APCM a la capa-cité d’engager des actions collectives et de développer des services communs.
 Le savoir-faire, une valeur essentielleDe plus, elle tisse des par-
 tenariats avec les acteurs publics et privés actifs dans l’environnement des entre-prises artisanales, en parti-culier avec les réseaux de création et de reprise d’en-treprises, la création reprise étant l’un des cœurs de mé-tier des CMA.
 Le réseau des chambres de métiers et de l’artisanat régionales et départemen-tales rassemble au total près de 12 000 collabora-
 Le grand public connaît mal le courtier d’assuran-ces. Quelle est précisé-ment sa fonction ?Avant tout, le courtier d’as-surances est le conseiller de son client. Le courtier
 est indépendant et a pour mission de choisir avec et pour son client (le plus souvent une entreprise), la solution la mieux adaptée, au meilleur prix, auprès de plusieurs compagnies d’assurances. Il n’est pas un distributeur de produits d’assurances, mais plutôt le concepteur de garanties pour la couverture des ris-ques IARD (Incendie, Ac-cidents, Risques Divers) et des risques personnels, qui sont le plus couramment réunis dans un contrat d’assurance collective. Les compétences du courtier doivent être étendues et demandent un véritable savoir-faire tant technique que commercial et juridi-que jusqu’au sinistre, afin que le client bénéficie de la plus juste indemnisation.
 En quoi le rôle du courtier est-il important pour une entreprise ?Dans cette période de crise financière et économique, l’ingénierie du courtier est essentielle, surtout pour l’entreprise, dans la mesure où il a pour mission de lui faire faire des économies sur l’ensemble des postes d’as-surances, sans minimiser pour autant la couverture optimale des risques de l’en-treprise. Dans ce contexte, le courtier est l’interlocuteur le plus à même de réarbitrer les garanties, de définir la part qu’elle doit conserver tout en faisant en sorte que les risques essentiels restent couverts et que le coût soit adapté. Le courtier est un atout majeur dans la crise.
 ProPos recueillis Par christoPhe castro n
 AssurAnces
 « L’ingénierie du courtier est essentielle »
 Yves Renard, le président de la Chambre Syndicale des Courtiers d’Assuran-ces, présente un métier encore peu connu.
 Yves Renard.R éunica est un groupe paritaire indépendant et à
 but non lucratif présent sur tout le territoire avec 53 im-plantations. Réunica inter-vient dans les domaines de la retraite complémentaire, la prévoyance-santé, la dépendance collective et individuelle, l’épargne et l’action sociale, selon un positionnement basé sur les valeurs de l’économie sociale. Le groupe innove
 en matière de produits et de services. Ainsi, l’offre modulaire Réunica, à des-tination des TPE et PME-PMI, apporte des réponses adaptées aux besoins spéci-fiques de chaque entreprise et de ses salariés. « Avec un contrat adaptable au cas par cas en prévoyance et de multiples combinaisons en santé, Réunica peut pro-poser des offres quasi sur mesure et assure une tari-fication souple, qui prend en compte le profil démo-graphique, et la situation géographique de l’entrepri-se », souligne Dominique Hoang-Van, directeur com-mercial de Réunica.
 Miser sur la préventionEn matière de santé, Réunica mise sur la préven-tion en prenant en charge les consultations de diété-ticiens, le sevrage tabagi-que ou encore les bilans de santé. Les salariés ont aussi accès aux médecines dou-ces : leurs consultations
 en homéopathie, ostéopa-thie et naturopathie son remboursées. Côté action sociale, le groupe propose des services innovants. « En 2008, nous avons at-tribué plus de 30 millions d’euros sous forme d’aides collectives et individuel-les. Nous organisons éga-lement des sessions de prévention des troubles du sommeil et de la vigi-lance dans les entreprises afin de réduire les risques d’accidents du travail. »
 Sur son site (www.reuni-ca.com), Réunica a construit un espace qui facilite les démarches des entreprises et de ses salariés : consul-tation des remboursements et envoi des décomptes par mails, demande de prise en charge en cas d’hospitali-sation, géolocalisation des professionnels de santé, ainsi que différents outils de simulation : calcul de la garantie minimale de points (GMP), évaluation de rachat de points de retraite…
 D’autres services privilé-gient l’interactivité : tiers payant étendu, informa-tion des remboursements par SMS et paiement et déclaration des cotisations en ligne, « Ces services s’adressent aux TPE-PME et leurs salariés mais égale-ment aux créateurs d’entre-prises, à travers des offres pour les travailleurs indé-pendants ou non-salariés. Nos produits et tarifs ont été adaptés pour accom-pagner les créateurs dans les premières années de vie de leurs entreprises. » Réunica est aussi parte-naire et membre fondateur de l’association APERE qui apporte le meilleur conseil lors des cessions, reprises et transmissions d’entre-prises. Enfin, le groupe a la confiance des profes-sionnels du travail tempo-raire pour lesquels il gère depuis plus de vingt ans leur accord de branche en prévoyance.www.reunica.com Publi reportage
 PrÉVOYAnce
 Des solutions à la mesure des entreprisesGroupe de protection sociale de référence, réunica est l’un des leaders de la retraite complémentaire. ses produits et services accompagnent les entreprises dès leur création, de la mise en place de solu-tions en matière de protection sociale à la gestion des cotisations et la déclaration des salaires.
 Dominique Hoang-Van.
 B énéficiant de condi-tions d’exonérations
 financières, et tout en étant à l’écoute des attentes de ses salariés, le chef d’en-treprise prend en charge la mise en place d’une pré-voyance complémentaire pour parer à l’offre parfois insuffisante et limitée des régimes obligatoires de Sécurité sociale. Ces ré-gimes complémentaires, financés par le salarié, les contributions patronales et/ou le comité d’entrepri-se, sont librement choisis par l’entreprise ou sont prescrits par la convention collective relative. Dans ce cas, il s’agit d’un régime de prévoyance obligatoire, généralement intégré à la convention collective, pour toutes les entreprises d’une même profession, sur décision des partenai-res sociaux. A travers cet acte juridique – qui prend la forme d’une convention ou d’un accord collectif de travail, d’une ratification
 par référendum ou d’une décision unilatérale de l’employeur – le dirigeant s’acquitte tout au long de la vie du contrat des cotisa-tions ou primes afférentes. Il doit se conformer au mi-nimum à la Loi de mensua-lisation du 19 janvier 1978 qui énonce l’obligation de garantir aux salariés un maintien de salaire selon un montant et un délai re-latifs à l’origine de l’arrêt de travail (accident, mala-die), à l’ancienneté ou à la profession et à la catégorie socioprofessionnelle.
 Des conditions variables selon les conventions collectivesLes conventions collectives, distinctes à chaque branche professionnelle, peuvent également fixer ces condi-tions de maintien de salaire ou, à défaut, la Loi de 1978. L’employeur complète ainsi les indemnités journalières de la Sécurité sociale pour tout salarié (avec au moins
 3 ans d’ancienneté), à hau-teur de 90% du salaire brut pendant les 30 premiers jours après un délai de ca-rence de 10 jours (délai supprimé en cas d’accident de travail ou de maladie professionnelle) puis à 66,66% du salaire brut pen-dant les 30 jours suivants.
 Selon les entrées ou sor-ties de personnel ou tout changement de situation, les garanties offertes varient du maintien de salaire, aux capitaux et rentes en cas de dépendance, en passant par le complément de salaire en cas d’arrêt de travail pour
 maladie, accident de travail, maternité, invalidité, capi-taux décès, rente éducation, rente de conjoint, indem-nités de fin de carrière ou encore garanties pour les travailleurs non salariés. Le salarié reçoit une notice information détaillée du régime de prévoyance en vigueur dans l’entreprise définissant ces garanties et les modalités d’application. Parallèlement, l’entreprise se voit remettre chaque an-née par l’organisme assu-reur un rapport relatif aux comptes du régime souscrit.
 Katja ePelbaum n
 Aux petits soins des salariésen parallèle aux prestations de sécurité sociale, le chef d’entreprise répond à un certain nombre d’obligations légales et conventionnelles définies au sein d’un régime collectif de prévoyance complémentaire.
 rÉGIMe cOMPLÉMenTAIre
 MÉTIers
 L’artisanat ne connait pas la criseentrepreneurs par nature et innovateurs par tradition, les artisans s’organisent autour de l’assemblée per-manente des chambres de métier. son président, alain Griset, explique l’efficacité de cette organisation.
 teurs permanents, dont les enseignants qui intervien-nent auprès de plus de 170 000 apprentis.
 Des dispositifs de soutien diversifiés« Le savoir-faire est une de nos valeurs essentielles. Il faut tout faire pour que nos entreprises reposent sur une qualité du travail, une compétence, ce qui suppo-se de savoir transmettre ce savoir-faire, poursuit Alain Griset, or plus de 80% des apprentis qui sortent avec un diplôme trouvent un emploi dans les 3 mois. Et la moitié d’entre eux deviennent chefs d’entre-prise. »
 Les dispositifs de sou-tien et d’accueil sont nom-breux et diversifiés (cf. www.artisanat.fr). L’APCM encourage les actions d’ini-tiative régionale, l’exem-ple le plus récent étant les Assises régionales de l’Ar-tisanat en octobre 2008 à Rennes qui ont rassemblé de très nombreux chefs d’entreprises artisanales. A noter également, au Salon des entrepreneurs, la pré-sence des conseillers des Chambres de métiers et de
 l’artisanat qui accueilleront les visiteurs sur le stand de l’Artisanat (n°266, vil-lage 2). Une conférence spéciale est programmée le mercredi 4 février sur le thème : « Créer une en-treprise artisanale, mode d’emploi ».
 « N’oublions pas qu’à l’exportation, l’artisanat représente 6 milliards d’euros et 50 000 emplois générés ». Présente sur le front de l’export, l’APCM est membre de l’Union
 européenne de l’artisanat et des PME (UEAPME), de l’Union internationale de l’artisanat et des PME (UIAPME), et fait partie du réseau Euro Info Centre. « Nous sommes en net progrès dans le cadre de l’organisation européenne, ce qui est très important puisque plus de 80 % de la législation concernant le secteur de l’artisanat s’éla-bore au niveau européen », conclut Alain Griset.
 christoPhe castro n
 Alain Griset.
 PrOTecTIOn sOcIALe
 Quand la prévoyance vous appartientAlptis, Association pour la prévoyance des travailleurs indépendants et des salariés isolés, construit et promeut des solutions d’assurances de personnes dans un esprit d’indépendance. Un fonctionnement original mis en lumière par son président Jean-Paul Babey.
 Quelles est la particula-rité d’Alptis ?Notre statut d’association à but non lucratif nous confère une position indé-pendante de tout porteur de risques et nous permet une totale liberté d’ac-tion. Fidèles à cinq prin-cipes, dont la pérennité financière, la rationalisa-tion des coûts et la défense des intérêts des Adhérents, nous commercialisons nos produits via 5000 courtiers indépendants couvrant tout le territoire. Nous proté-geons 400 000 personnes et 3000 entreprises.
 La prévoyance des indé-pendants reste-t-elle vo-tre priorité ?Nous concevons des so-lutions de prévoyance adaptées à chacun, du sur mesure mais aussi du clé en main ; pour un chef d’entreprise qui démarre par exemple, nous compre-nons immédiatement ses besoins et nous attachons à ne lui proposer que de l’in-dispensable. Nos offres sont configurées sur un modèle gagnant/gagnant visant tout spécialement les patrons et les créateurs de petites entreprises : par exem-
 ple, les prestations non « consommées » dans l’an-née peuvent en partie être reportées l’année suivante, durant 4 ans. J’insiste aussi sur notre rôle de conseil et de sensibilisation à travers des conférences-débats sur le sommeil, les addictions, la nutrition… Notre Ob-servatoire de la protection sociale nous donne une visibilité dont nous faisons bénéficier nos Adhérents.www.alptis.org Publi reportage
 Jean-Paul Babey.
 Une politique sociale dynamique contribue à la performance des salariés.
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 Quels sont les atouts de la Région Bretagne en faveur du dévelop-pement économique ?Son principal atout, c’est sa force collec-tive ! Sur les grands enjeux, la Bretagne a toujours été en mesure de réunir les acteurs et d’être à l’offensive. Le dernier exemple en date étant la mise en œuvre du projet Bre-tagne à grande vitesse. Nous avons mené une vraie bataille commu-ne, toutes tendances politiques, économi-ques et géographiques
 confondues, pour atteindre un résultat essentiel à notre avenir.Notre autre force, c’est la qualité de l’enseignement et de la formation profes-sionnelle à travers un ré-seau fort. Dans ce cadre, nous avons créé l’Univer-sité européenne de Bre-tagne : une mutualisation des écoles doctorales, de l’action à l’international et de l’innovation, qui initie la mise en place du campus numérique afin d’établir un ensemble d’excellence dans la droite ligne de notre tra-dition tournée vers les nou-velles technologies.
 Dans le contexte de crise actuel, quelles sont vos réponses en faveur des entrepreneurs ?Je veux préciser que la Bre-tagne est bel et bien tou-chée, notamment le secteur automobile. Nous sommes donc attentifs aux annon-ces de l’Etat, alors que le pôle de compétitivité auto-mobile breton, se réoriente, à notre demande, sur la mobilité et les véhicules spéciaux. Malgré tout, la bonne santé de notre filière agroalimentaire, qui ras-semble près de 70 000 em-plois, joue encore un rôle d’amortisseur.
 Dans ce contexte, nous avons élaboré un plan de soutien à l’investissement à l’échelle régionale, adopté à l’unanimité dès décem-bre 2008, qui abonde notre investissement de 14 mil-lions d’euros. A hauteur de 12 millions d’euros, nous avons également mis en place un fonds régional de garantie, en partenariat avec OSEO, pour faciliter l’accès au crédit des PME. Un mécanisme pertinent, incitatif et vertueux dans la mesure où il répond à une demande précise formulée par les entreprises. Enfin, nous avons déve-
 loppé et accéléré la mise en place du Schéma régio-nal de l’innovation, afin que cette capacité de créa-tion puisse, au moment de la crise, se transformer en projet.Pourquoi cette implica-tion dans l’innovation ?Parce que la Bretagne est la cinquième région inno-vante française mais une région qui a un tel désir d’entreprendre, qui a un tel niveau de formation, ne peut vivre dans la rente de situations économiques qui ont fait son succès passé. Nous devons donc prendre les risques de l’innovation et offrir aux entrepreneurs un cadre traçant des pers-pectives afin de mettre en œuvre des nids d’innova-tion, à travers notamment un décloisonnement des filières traditionnelles.
 Qu’entendez-vous par « travail en réseau » ?L’Agence économique de Bretagne (AEB) regroupe le pack breton, à savoir l’ensemble des acteurs in-tervenants sur le domaine économique : les acteurs professionnels, les 4 pôles de compétitivité, Breta-gne Innovation, Bretagne International, le Conseil économique et social, les Chambres de commerce et les organisations syn-
 dicales mais aussi les collectivités principales collectivités territoriales bretonnes (département et agglomération). C’est une structure légère puisqu’une quinzaine de personnes coordonnent le tout et dé-finissent les stratégies de riposte et de filières. No-tre objectif : « travailler en meute », si j’ose dire com-me nous avons pu le faire sur des projets tels que l’installation à Brest d’un pôle Imagerie satellitaire des océans et prévention des désordres climatiques, avec le soutien de l’ONU ; le premier site expérimen-tal EDF sur l’hydrolien à Paimpol ; la construction de plaisance high tech dans la production de niches ; le pôle de recherche laser dé-dié à l’automobile…
 Dans quelle direction se portent vos efforts ?Vers l’international et l’in-novation, sous l’impulsion de l’Agence économique de Bretagne, pour accom-pagner à l’étranger les en-treprises bretonnes mais aussi faire valoir notre ex-cellence auprès d’investis-seurs étrangers. Désormais, il nous faut œuvrer en fa-veur d’une synergie vers les acteurs.
 ProPos recueillis Par Katja ePelbaum n
 Développement économique
 Le pari de l’intelligencerégion attractive, à travers notamment une forte croissance démographique, la Bretagne donne l’impul-sion à son développement économique sous le signe de l’innovation. Jean-Yves Le drian, président du Conseil régional, s’en fait l’écho.
 L a Bretagne est la pre-mière Région française
 à adopter son schéma ré-gional de l’innovation.Pour mieux répondre aux impératifs de développe-ment économique dans un contexte mondial fortement concurrentiel, la Région Bretagne a adopté, en dé-cembre dernier, un Schéma régional de l’innovation (SRI) qui soutient les entrepre-neurs novateurs et favorise les transferts de techno-logies entre recherche et entreprises. Sur initiative du Conseil régional et de l’Etat, et à la demande de la Commission européenne dans le cadre de l’appro-bation du Programme opé-rationnel des fonds FEDER 2007-2013, l’action des entreprises et de l’ensemble des acteurs de l’innovation (universités, structures de soutien et institutions publi-ques) est dorénavant portée par une stratégie commune. Ce socle présente les enjeux et les objectifs stratégiques sur lesquels se base un plan d’action opérationnel, réa-liste et ambitieux centré sur la réponse aux besoins des
 PME bretonnes et articulé autour de trois axes : renfor-cer et consolider l’économie existante, diversifier l’éco-nomie bretonne et favoriser l’ouverture vers l’extérieur des entreprises et autres ac-teurs de l’innovation. 30 ac-tions concrètes, six actions phares, dont la création d’un fond de maturation et d’un fond d’amorçage pour le financement des projets ou la mise en place d’« in-novacteurs » dans les PME : le schéma breton est résolu-ment au service de l’innova-tion dans l’entreprise.L’objectif est double : d’une part maintenir les entrepri-ses bretonnes innovantes dans le peloton de tête avec notamment l’appui des pôles de compétitivité qui jouent un rôle majeur dans le renforcement des liens entre la recherche, les PME et les grands groupes ; d’autre part, de sensibiliser l’ensemble des PME bre-tonnes à l’innovation en structurant le réseau breton d’accompagnement autour de Bretagne Innovation et de l’Agence économique de Bretagne. K. e. n
 Construire une économie basée sur la connaissance
 E PA
 IN
 Jean-Yves Le Drian.
 La Bretagne est la 5e région innovante française.
 Renforcer les liens entre la recherche et les PME.
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 L’économie de la Gua-deloupe a retrouvé un réel dynamisme depuis trois ans, comment l’ex-pliquez-vous ?C’est la conjonction de plusieurs éléments. D’abord, le formidable esprit d’entreprise des Guadeloupéens qui place notre territoire en tête des régions de France pour les créations d’entreprises, avec un taux de survie à 5 ans tout à fait correct. Il y a ensuite une mutation qui est à l’œuvre depuis près d’une décennie et qui s’est accélérée sur la der-nière période : la tertiairi-sation et la modernisation de notre économie. Celle-ci ne dépend plus autant des secteurs traditionnels comme l’agriculture, la pêche ou le tourisme. Elle se tourne désormais vers des secteurs nouveaux, en expansion, et à plus forte valeur ajoutée comme les services aux entreprises, l’ingénierie financière, les technologies de l’informa-tion et de la communica-tion ou encore les énergies
 renouvelables, ainsi que les métiers de l’environne-ment et du développement durable. Enfin, il faut voir dans les bonnes perfor-mances de notre territoire les résultats de la politique très volontariste que mène la Région Guadeloupe de-puis 2004. Elle vise à sou-tenir les secteurs porteurs par une politique d’in-vestissements, tant par la commande publique que par un arsenal de dispo-sitifs d’accompagnement des investisseurs privés. Nous avons ainsi mis en œuvre, il y a trois ans, un plan pluriannuel de mo-dernisation de nos struc-tures hôtelières afin de les rendre plus compétitives sur ce marché très concur-rentiel. Pour un euro d’ar-gent public dépensé, près de 10 euros de fonds pri-vés ont été investis. Mais, surtout, nous avons voulu fixer un cap pour l’ave-nir de notre territoire en adoptant, début 2006, un Schéma régional de déve-loppement économique qui définit une stratégie à court, moyen et long terme pour faire de la Guade-loupe la terre de tous les possibles.
 Redoutez-vous les consé-quences de la crise éco-nomique et financière mondiale qui sévit depuis plusieurs mois ?Nous sommes particu-lièrement vigilants, car les effets de cette crise viennent s’ajouter au dé-mantèlement de certains dispositifs incitatifs à l’investissement – comme
 la défiscalisation – par l’actuel gouvernement, ce qui est très dommagea-ble. Mais, pour faire face aux dangers de ralentisse-ment, nous avons été l’une des premières régions de France à réunir les chefs d’entreprises et les finan-ceurs de l’économie puis à élaborer un véritable plan de relance de notre économie pour soutenir l’activité, préserver les em-plois et, surtout, continuer d’en créer. Ce plan, mis en œuvre dès les premiers jours de janvier, prévoit un volume de 107 M€ d’in-vestissements, qui vien-nent s’ajouter aux 130 M€ d’investissements et aux 173 M€ de fonctionnement déjà prévus au budget pri-mitif 2009. Il consiste à accélérer certains chan-tiers en cours et lancer de nouveaux projets. Il prévoit également un sou-tien particulièrement fort aux principaux secteurs de notre économie. Nous le financerons par un re-cours prudent à l’emprunt dans le courant de cette année, rendu possible par la politique rigoureuse de désendettement que nous menons depuis 2005. C’est à ce prix que nous pour-rons nourrir l’ambition de sortir renforcés des turbu-lences de la conjoncture.
 L’attractivité du territoire est l’un des enjeux ma-jeurs pour les Régions, quelle vision en avez-vous ?C’est précisément ce à quoi nous nous sommes attelés dès notre arrivée à
 Modernisation
 « Nous voulons faire de la Guadeloupe la terre de tous les possibles »en tête des régions de France pour les créations d’entrepri-ses, la Guadeloupe fait preuve d’un réel dynamisme économi-que. retour sur les avancées d’un territoire qui progresse avec Victorin Lurel, président du Conseil régional de la Guadeloupe depuis 2004.
 Les énergies renouvelables sont un axe stratégique du développe-ment économique de la Région Guadeloupe. La mise en place du pôle de compétitivité Synergîle en témoigne.
 D epuis octobre 2007, la Guadeloupe a son pôle de
 compétitivité, le premier de la Caraïbes et des départements fran-çais d’Amérique. Initié dès 2005 par la Région Guadeloupe, en y as-sociant le monde de l’entreprise et de la recherche, il a l’ambition de valoriser ses richesses et les poten-tialités naturelles de la Guadeloupe, pour en faire des atouts en matière de développement économique. La situation particulière de l’archi-pel en zone de forte sismicité et de risques météorologiques, son enso-leillement, son exposition aux vents et sa biodiversité, en font un labo-ratoire naturel et un espace d’expé-rimentation de nouvelles pratiques et de technologies transposables à d’autres territoires.
 Un pôle en pleine effervescenceLe pôle baptisé « Synergîle » regrou-pe une cinquantaine de membres (institutions publiques, laboratoires
 de recherche, entreprises privées). Il traite des énergies renouvelables et alternatives, ainsi que des matériaux et de la construction. Les acteurs du pôle s’attachent à développer de nou-veaux matériaux et améliorer ceux qui existent afin d’augmenter leur du-rabilité, leur efficacité énergétique et leur résistance aux contraintes clima-tiques. La Guadeloupe étant l’une des régions françaises les plus en pointe en matière d’énergie renouvelable, les travaux de « Synergîle » portent aussi sur les gisements (éolien, solai-re, géothermie, marin, hydraulique, biomasse, …) et sur la production, tout en poussant les réflexions et les études sur l’intégration dans le bâti. « Synergîle » entend fournir des ré-ponses aux territoires tropicaux et insulaires, tant en matière d’exploi-tation des énergies renouvelables que de mise en œuvre de méthodes, de matériaux adaptés à leur territoire. « Synergîle » est adossé au pôle Cap Energie de la région Provence Alpes Côte d’Azur. Il occupe une place es-sentielle dans le projet régional de développement porté par le Conseil régional de la Guadeloupe qui vise no-tamment à attirer en Guadeloupe des investisseurs privés et des bailleurs de fonds publics. C. A.-S. n
 La Guadeloupe s’est engagée sur la voie d’un développement économique durable.
 E n novembre 2007, dans le cadre de son Schéma
 régional de développement économique (S.R.D.E), la Région Guadeloupe créait une agence permettant de renforcer véritablement et du-rablement le développement économique du territoire. Guadeloupe Expansion était lancée, et avec elle une mul-titude de projets à même de dynamiser durablement l’éco-nomie de la Guadeloupe. Les objectifs qui lui sont assignés couvrent et facilitent toutes les démarches du futur chef d’entreprise, de la naissance à l’éclosion de sa structure, et même au-delà, afin d’atteindre sans écueil le cap des trois ans
 d’existence. Sa présidente, Lyliane Piquion-Salomé, créa-tive et pugnace, est déterminée à donner l’impulsion à tous les projets soumis à Guadeloupe Expansion. Il s’agit, explique-t-elle, de « faciliter le par-cours du porteur de projet, du chef d’entreprise, de l’inves-tisseur, notamment au cours des phases de conception, d’étude et de concrétisation du projet d’investissement. Puis de mettre à disposition, en un même lieu, plusieurs services comme le conseil, l’accompagnement, les pos-sibilités de financements... Ces services, généralement complémentaires, sont sol-licités par le porteur de pro-
 jets. Nous favorisons ainsi le travail en commun des diffé-rents partenaires susceptibles d’intervenir simultanément sur certains projets. Il s’agit d’une approche optimisée des projets assurant la pérennité des entreprises créées ».
 Des projets clefs en mainGuadeloupe Expansion va au-delà de l’accompagnement des projets qui lui sont soumis en créant elle-même des struc-tures prêtes à éclore, n’atten-dant que leur futur « patron ». « Une initiative totalement inédite. Il s’agit d’un test qui pourra naturellement pren-dre de l’ampleur si cela fonc-tionne. Nous avons ficelé de bout en bout cinq projets clef en main, dans le domaine agroalimentaire. » Fruits na-turels sous vide ou transfor-mation du poisson, le futur chef d’entreprise n’aura aucu-ne démarche à entreprendre pour démarrer l’activité ainsi concoctée par Guadeloupe Expansion. « Nous voulons créer de la richesse, souligne Lyliane Piquion-Salomé, et bien sur de l’emploi. Chaque
 emploi ainsi créé donnera naissance, à force de patience et de détermination, à d’au-tres emplois ». Guadeloupe Expansion sera ainsi présente au salon des Entrepreneurs les 4 et 5 février prochains à Paris. L’agence travaille aussi avec la Mairie de Baie-Mahault, à la création d’une pépinière d’entreprises qui verra le jour en 2009. « Nous allons soute-nir les jeunes qui veulent se lancer. Ils disposeront durant trois ans d’un lieu où toutes les dépenses seront mutuali-sées pour expérimenter leur projet. Si cela fonctionne, ils pourront se lancer grandeur nature. Une façon idéale de susciter et de nourrir la voca-tion d’entreprendre. » Enfin, début 2009 verra l’éclosion d’un autre projet d’envergure : un portail de commerce élec-tronique dédié non seulement à l’activité économique de la Guadeloupe, « Made-in-Guadeloupe.fr », mais aussi au service des entreprises guade-loupéennes qui désirent faire connaître et vendre leurs pro-duits à l’international.
 C. A.-S. n
 Miser sur tous les projets de création d’entrepriseLa Région Guadeloupe a mis en place une stratégie de développement volontariste autour d’axes forts comme l’emploi, l’innovation ou encore l’accompagnement des entreprises. Guadeloupe Expansion en est l’un des éléments moteurs.
 Victorin Lurel.
 la tête de la Région Guade-loupe en 2004 : doter no-tre archipel des armatures fondamentales du dévelop-pement. Nous avons, pour cela, misé sur plusieurs priorités. L’éducation et la formation d’abord, car pour des territoires exigus comme le nôtre, une jeu-nesse et une élite formées sont des atouts essentiels. Aujourd’hui, le Conseil régional consacre plus d’un tiers de son budget à former et à éduquer, en intervenant de la crèche à l’université et au-delà pour favoriser l’accès aux grandes écoles, mais aussi pour garantir à tous une formation tout au long de la vie. En la matière, nous rattrapons progres-sivement nos retards sur l’Hexagone, et tout parti-culièrement au niveau des résultats aux examens na-tionaux. Nous disposons aujourd’hui, non seule-ment des infrastructures
 (un système de santé de haut niveau, un hub aéro-portuaire international, un réseau routier en constante amélioration), mais aussi du capital humain indis-pensable à la réussite de tout projet d’entreprise. Nous avons aussi relié la Guadeloupe aux grands ré-seaux mondiaux par le câ-ble sous-marin à haut débit que la Région Guadeloupe a déployé depuis Porto- Rico et qui a contribué au désenclavement numéri-que de la Caraïbe. Nous avons initié un pôle de compétitivité, qui fédère le monde de l’entreprise et l’univers de la recher-che autour des matériaux de construction en zone tropicale à risque. Nous avons installé une Agence régionale de développe-ment économique qui doit accompagner l’expansion de nos entreprises dans et hors de nos frontières, mais aussi faire la promo-
 tion de notre territoire à l’extérieur. En cinq ans, la Guadeloupe a changé, et changé positivement. Ouverte à ceux qui veulent entreprendre, elle s’est en-gagée sur la voie d’un dé-veloppement économique durable, créateur d’em-plois et de valeur ajoutée.
 Vous semblez croire en une alliance vertueuse entre investissements pu-blics et privés ?J’y crois tout à fait et c’est même au cœur de notre ap-proche. Marier intelligem-ment fonds publics et fonds privés sur des projets d’en-vergure, c’est d’une part les inscrire dans la cohérence d’une stratégie d’ensemble et, d’autre part, donner un signal volontariste aux investisseurs privés qui savent pouvoir compter sur des élus locaux. Sur la période 2007-2013, la Guadeloupe bénéficie, en outre, de fonds de l’Union
 européenne pour financer les infrastructures dont nous manquons encore. Certains financements européens existent sous la forme de subventions glo-bales gérées directement par la Région Guadeloupe, qui permettent d’accompa-gner très significativement les porteurs de projets dans les secteurs porteurs. Mais, nous allons encore plus loin en actionnant les dispositifs de type parte-nariats public-privé dans le cadre de notre plan de relance, notamment pour construire une Université des métiers, une Maison régionale de l’élevage, un nouveau lycée, un mar-ché d’intérêt régional, ou encore pour rénover notre plus grande cité scolaire. C’est une voie d’avenir et la Guadeloupe a résolu-ment choisi d’être dans son siècle.
 ProPoS reCueilliS PAr CArole AïACh-SouSSAn n
 Le développement durable et la biodiversité au cœur de la compétitivité
 Guadeloupe Expansion accompagne les jeunes entreprises au delà de leur création.
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 Cognition), ou des “BANG” (pour Bits, Atomes, Neurones, Gènes), c’est à dire la convergen-ce de l’informatique, des nanotechnologies, des neurosciences et de la gé-nétique. A partir de là, on forme des cocktails de sciences qui vont, dans les dix ans à venir, boulever-ser en profondeur tous les paradigmes industriels et scientifiques existants. »
 Dénicher les pépites des marchés du futurUn marché mondial dont le potentiel à l’horizon 2015 – 2020 est estimé à 2500 mil-liards de dollars par an ! Pour construire cette hy-bridation des savoir-faire entre les entreprises inno-vantes situées de part et d’autre de la Méditerranée, Dominique Bourra est parti d’un constat simple. « Les entreprises de croissance qui veulent avancer dans le monde de l’innovation et de la technologie, doivent être multidisciplinaire, transdisciplinaire. Elles ne peuvent plus se permettre de rester dans leur bulle, et à plus forte raison, de rester hexagonales, il faut qu’elles aillent gagner de nouveaux marchés à l’international, et aussi gagner du temps vers ces marchés en s’ap-
 puyant sur des alliés. » Ces alliés, NanoJV aide les entreprises françaises à les rencontrer. « Nous som-mes une interface entre la France et des pays inno-vants, avec une hypercom-pétence sur la Silicon Valley israélienne qui présente l’intérêt d’être ce que j’ap-pelle – indépendamment des conflagrations géo-politiques – le laboratoire mondial de l’innovation. » Pour preuve, les centaines de centres de Recherche & Développement de multi-nationales qui y sont im-plantés, tout comme les grandes avancées en ma-tière d’interdisciplinarité, de croisement de compé-tences et de prospective technologique que l’on doit à Israël.
 Les promesses des nouvelles frontières de l’économieOn l’aura compris, pour Dominique Bourra, la bonne stratégie anti-crise est de parier sur la révolu-tion technologique tout en dépassant les frontières, qu’elles soient terrestres ou de pensées. Un précepte qu’il a décidé d’étendre dès cette année à de nouveaux territoires, de nouvelles frontières économiques… l’Afrique. « Dans le messa-
 ge qu’il a adressé à Barak Obama, Abdoulaye Wade, le président séné-galais, a qualifié son continent de “dernière frontiè-re du développe-ment du monde”. Je suis complè-tement d’accord avec cela. Il ne faut surtout pas voir l’Afri-que comme un continent qui sombre, mais plutôt comme autant de nou-veaux débouchés. » Son idée ? Apporter dès cette année, avec des approches à l’opposé du néocolonia-lisme, des hautes technolo-gies dans les pays africains avec lesquels les pourpar-lers auront abouti. Ses pis-tes de développement sont ambitieuses : l’instauration de la gratuité des télécom-munications en Afrique, le développement des auto-routes de l’information, in-dispensables aux relations d’affaires, la lutte contre la fraude et la corruption grâce aux nouvelles tech-nologies, les énergies re-nouvelables adaptées au terrain, les agro-biotech-nologies. L’enjeu étant de favoriser systématique-ment les transferts de tech-nologies qui garantiront, à terme, l’indépendance
 économique de ces pays. Sûr de la pertinence de sa démarche, Dominique Bourra s’inscrit dans une dynamique qui, générali-sée, pourrait comme il le croit, faire gagner 10 ans au continent. « L’injection de haute technologie per-met de s’affranchir de la préexistence d’infrastruc-tures : il est plus simple et moins coûteux d’instal-ler de l’Internet haut débit sans fil dans une capitale où il n’y a aucune struc-ture télécom plutôt que d’essayer de bricoler des anciennes solutions qui ne vont jamais fonctionner ». Une solution audacieuse pour contourner les pro-blèmes et, grâce aux hautes technologies, faire un saut qualitatif pour faciliter le business et faire naître de nouvelles opportunités de marché.
 ElodiE TousTou-ChElidzE n
 I nstallé depuis trois ans à la tête de NanoJV, Joint-
 Ventures Constructor, l’en-treprise de conseil en haute technologie qu’il a créée, Dominique Bourra a su ca-pitaliser sur son expérience d’ancien directeur pour la France du programme
 gouvernemental de coopé-ration technologique avec Israël, pour identifier les créneaux porteurs dont les acteurs seront à coup sûr les champions de demain. Depuis quinze ans, il sillon-ne la Silicon Valley israé-lienne et le tissu industriel
 français, pour dénicher les pépites qu’il va accompa-gner vers des partenariats technologiques. « Ce dont je suis sûr, c’est que les grands marchés du futur se constitueront autour des NBIC (Nanotechnologies, Biologie, Information,
 Quelle est la vocation d’En-treprendre pour le fluvial* ?Créée en 2007 à l’initia-tive de Voies Navigables de France, elle a pour mission de contribuer à la relance de la filière de transport de fret par la voie d’eau. Rassemblant une quarantaine de parte-naires, l’association doit permettre aux entreprises de répondre à la demande croissante des chargeurs, ainsi qu’aux défis liés à l’apparition de nouveaux trafics. Elle doit faciliter le renouvellement des chefs d’entreprise et la moderni-sation de la flotte. Alliant à des qualités environne-mentales un réel potentiel
 de développement écono-mique, le transport fluvial constituera une véritable alternative à d’autres mo-des de transport.Existe-t-il un réel potentiel dans ce secteur ?Après avoir enregistré une phase de quasi oubli, le secteur enregistre une croissance continue de 30% depuis 10 ans, sans compter les perspectives qu’offre la future liaison à grand gabarit Seine Nord dont l’ouverture est pré-vue en 2015. L’emploi y est garanti et nous sommes là pour susciter des voca-tions ! L’’objectif de report modal sur la voie d’eau est plus 25% d’ici 2020.
 Plus concrètement ?Nous voulons passer à 110 créations d’entreprises par an sur dix ans, là où seules quelques unités voient le jour chaque année. Sur ces quatre derniers mois, nous avons reçu 15 dossiers ce qui est un excellent départ. Les gens que nous soute-nons aujourd’hui viennent pour la plupart d’autres mi-lieux que celui du fluvial : il y a un renouvellement cer-tain et l’esprit d’entreprise est fortement présent !
 CarolE aïaCh-soussan n* www.entreprendre-fluvial.com
 TRANSPORT FLUVIAL
 L’esprit d’entreprise à flotContribuer à la relance de la filière de transport de fret par la voie d’eau, tel est l’objectif de l’association Entre-prendre pour le Fluvial présidée par Christian Parent.
 Christian Parent.
 Dominique Bourra, CEO de NanoJV.
 « La bonne stratégie anti-crise : innover et dépasser les frontières »nBiC, BanG... pour dominique Bourra, derrière ces deux acronymes se cache la prochaine révolution technologique. Une révolution à la portée des entreprises françaises pour peu qu’elles misent sur l’innovation et la coopération internationale.
 PARCOURS
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 Le monde de la compétitivité - Création d’entreprise(PUBLICITE)
 En quoi l’expert-comp-table est-il nécessaire à l’entrepreneur ?L’expert-comptable est aux côtés de l’entrepreneur pen-dant tout le cycle de vie de l’entreprise et notamment lors des événements par-ticuliers : création, opéra-tion de croissance externe, gestion de crise, évaluation et transmission. Il a compé-tence en matière d’établisse-ment des comptes annuels, de conseil en gestion, de droit fiscal et social, de conseil à l’export, d’assis-tance pour répondre aux marchés publics ainsi que de conseil en financement. Il peut aussi être chargé d’audits contractuels en ma-tière comptable, financière, organisationnelle, fiscale, sociale, juridique, informa-tique ainsi qu’en matière de prévention des risques.Afin de répondre aux be-soins croissants de vigie et d’anticipation des entrepri-ses, l’expert-comptable va de plus en plus être amené à s’investir dans la mise en place d’alertes profession-nelles établies à partir d’une cartographie des risques de
 l’entreprise. Il va également devoir réaliser des diagnos-tics permettant d’identifier, d’évaluer et d’apprécier l’opportunité de sécuriser, à travers un dépôt à l’INPI, les actifs des PME, notam-ment les actifs immatériels, tels que les marques, bre-vets et savoir-faire.
 Les marchés publics sont ouverts aux PME sous cer-taines conditions. Dans ce domaine, qu’est-ce que l’entrepreneur peut at-tendre de l’expert-comp-table ?Il y a 80 000 acheteurs publics, ce qui ouvre un marché de 120 milliards d’euros aux PME. Sur le plan légal, il existe un code des marchés publics qui vient d’être remis à jour en 2008. Depuis deux ans, les experts-comptables se sont rapprochés du spécialiste du financement de la com-mande publique OSEO afin de mettre en place une pla-teforme de services (www.oseo.fr/votre_projet/com-mande_publique). Cette dernière inclut non seule-ment des outils pratiques
 pour permettre aux PME de répondre de manière plus systématique aux appels d’offres mais également des financements court terme spécifiques. Il faut signa-ler la capacité d’OSEO à financer les PME à partir du 30e jour, si un acteur public a passé ce délai sans faire les versements attendus. Sur les marchés publics, l’expert-comptable est particulièrement bien
 placé pour conseiller et accompagner les PME, no-tamment pour paramétrer le dossier administratif, en partenariat avec les avo-cats pour la partie liée aux contrats publics.Peut-on parler d’un virage
 vers le conseil en stratégie que prend la profession d’expert-comptable ?Il est certain que notre pro-fession a de plus en plus tendance à développer des missions de conseil à forte valeur ajoutée. C’est le cas
 notamment avec l’intelli-gence économique. Pour rester compétitive, l’en-treprise doit créer des élé-ments de différenciation vis à vis de ses concurrents. Pour cela elle a besoin de disposer d’informations sur elle-même, ses clients, ses concurrents, ses partenai-res ainsi que sur l’évolu-tion de son environnement. L’expert-comptable doit l’accompagner dans une réflexion préalable concer-nant sa stratégie puis dans l’identification de ses be-soins d’information et enfin dans la mise en place d’une démarche structurée au ser-vice de son développement. Aujourd’hui, l’intelligence économique peut aider la PME sur trois plans : l’an-ticipation, c’est-à-dire la veille, la sécurisation pour protéger ses actifs contre d’éventuels risques, et le lobbying qui repose sur des actions d’influence desti-
 nées à défendre les intérêts de l’entrepriseAutre domaine de conseil à forte valeur ajoutée, celui de la mise en relation entre des PME qui cherchent à ren-forcer leurs fonds propres dans le cadre de leur déve-loppement et des investis-seurs personnes physiques soumises à l’ISF ou à l’IR et qui souhaitent bénéficier des réductions d’impôts prévues respectivement dans le cadre de la loi TEPA et dans le cadre de la loi Dutreil. En pratique, pour mettre en relation entrepre-neurs et contribuables, le Conseil supérieur de l’Or-dre des experts-comptables et OSEO ont créé une pla-teforme Internet permettant un contact direct (www. capital-pme.oseo.fr).
 ProPos recueillis Par christoPhe castro n
 *membre élue du Conseil supérieur de l’Ordre des Experts-Comptables.
 Quelle est la spécificité du conseil notarial aux chefs d’entreprise ?Il y a avant tout la sécu-rité et l’incontestabilité de l’acte authentique. Au-delà, c’est la vision glo-bale qu’il apporte au chef d’entreprise : juriste d’en-treprise, mais aussi conseil auprès du chef d’entre-prise en ce qui concerne sa famille, son patrimoi-ne… L’expert-comptable ou l’avocat s’attacheront à l’entreprise en elle-même, alors que le notaire fera porter son expertise sur la situation personnelle familiale et patrimoniale du dirigeant ainsi que sur son activité profession-nelle. C’est pourquoi, pour répondre au plus près des attentes, nous offrons un conseil personnalisé à tra-vers l’étude minutieuse et complète de chaque cas,
 et ceci afin d’antici-per les incidences à court, moyen ou long termes.
 Comment le notaire encourage-t-il à la création d’entre-prise ?Qui dit création d’en-treprise dit prise de risque. Le risque est inhérent à la création, il est impossible de l’écarter, mais il est possible de s’en pro-téger au mieux. Notre rôle est primordial lorsque le créateur nous consulte avec une idée préétablie. Par exemple pour la
 constitution d’une EURL ou SARL : très souvent, le notaire s’aperçoit qu’il est inutile d’engager des frais en ce sens. Il suffit, parfois, de procéder à une déclara-tion d’insaisissabilité du domicile familial, beaucoup moins onéreuse, ou encore d’adopter le bon contrat de mariage. Le notaire dispose d’une approche familiale et patrimoniale en faveur d’une réponse adaptée à la demande du client.
 Votre métier s’adapte-t-il aux dernières évolutions du statut d’entrepreneur ?Le Conseil Supérieur du Notariat a contribué, aux côtés de Monsieur Hervé Novelli, secrétaire d’Etat chargé du Commerce, de l’Artisanat, des Petites et Moyennes Entreprises, du Tourisme et des Servi-ces, à la préparation des
 textes relatifs au statut de l’auto-entrepreneur, dont la principale caractéristi-que est de permettre, sans formalité aucune, de dé-marrer une activité entre-preneuriale. Dans le même sens, le notariat suit avec attention les réflexions en cours sur la création d’un patrimoine d’affectation, à l’instar d’autres pays : il s’agirait de scinder son pa-trimoine en deux, ce qui se-rait une révolution en droit français, avec d’un côté un patrimoine personnel et de l’autre un patrimoine dédié à la vie de l’entreprise.
 Quelles sont les problé-matiques auxquelles ré-pond le notaire ?Le notaire va être attentif au projet du chef d’entre-prise, à ses perspectives de développement, à ses possibilités de recours au crédit, aux éventualités de s’adjoindre des parte-naires… Notre expertise pourra ainsi nous condui-re à proposer un mandat posthume qui permet, en cas de décès du chef d’en-treprise, de pallier à la paralysie de sa société et d’en déléguer la gestion à un tiers pour assurer sa pérennité et le main-tien de l’emploi. Enfin, si l’entreprise, par le risque qu’elle génère, est un élé-ment perturbateur du pa-trimoine familial, c’en est aussi souvent un élément essentiel. Et le notaire est là pour aider à anticiper et prévenir.www.notaires.fr Publi reportage
 Agnès Bricard.
 Jean-Pierre Ferret.
 L e site www.macompta.fr a été lancé en octobre
 2008 lors du Salon des mi-cro-entreprises par Sylvain Heurtier, expert-comptable et fondateur du réseau de cabinets spécialisés dans les TPE « Relaiscompta », et Guillaume Morlet, infor-maticien. Le but : permettre aux dirigeants de TPE sans expert-comptable et qui ne connaissent rien à la comp-tabilité d’enregistrer leurs opérations courantes au jour le jour pour tenir leur comp-tabilité et suivre leur tableau de bord.
 Des échanges sécurisés« De nombreux profession-nels achètent des logiciels de comptabilité, mais ne savent pas les utiliser, sou-ligne Sylvain Heurtier. En s’abonnant au site pour 10 €
 par mois, ils constituent très simplement leur dossier puis enregistrent leurs opé-rations. Grâce au tableau de bord, ils suivent l’évolu-tion de leur trésorerie, de leur bénéfice… » Les clients peuvent aussi faire interve-nir l’un des experts-compta-bles partenaires du site pour contrôler la comptabilité, corriger les erreurs, et faire les déclarations fiscales. Des échanges totalement sécu-risés qui permettent à l’ex-pert-comptable de gagner du temps et à l’entrepreneur de réduire ses dépenses. D’ici à six mois, les créateurs du site proposeront une nou-velle fonctionnalité : un outil de gestion commercia-le qui permettra de rédiger les factures directement sur Internet.www.macompta.fr Publi reportage
 SIMPLIFICATION
 La comptabilité sans compterMacompta.fr permet à tous les dirigeants de TPE ou d’association de tenir eux-mêmes leur comptabilité en toute sécurité. Un outil interactif simple et facile d’utilisation qui ne nécessite aucune connaissance comptable.
 Sylvain Heurtier.
 Que représente exacte-ment CER FRANCE ?Il s’agit du 1er réseau d’as-sociations de gestion et de comptabilité. Initialement spécialisé sur les activités agricoles, CER FRANCE s’est progressivement élargi aux artisans, commerçants et pro-fessions libérales. Le réseau réalise près de 600 millions d’euros de chiffre d’affaires auprès de 250 000 entrepri-ses clientes bénéficiant des compétences de 11 500 col-laborateurs, experts-compta-bles, comptables, conseillers d’entreprise, juristes, éco-nomistes, informaticiens… Son principe de fonction-nement mutualiste s’appuie sur l’engagement actif des dirigeants des CER FRANCE
 autour d’une structure na-tionale concentrée.Vos objectifs aujourd’hui ?Développer notre notoriété et notre professionnalisme pour aller vers de nouveaux marchés. Nous sommes por-tés par nos valeurs de respect des personnes et d’indépen-dance des conseils fournis. L’éthique est devenue es-sentielle dans la vie écono-mique, et encore plus dans le contexte actuel. Nous souhaitons la revendiquer dans le fonctionnement des CER FRANCE . Quels sont vos axes de développement ?Nos priorités portent sur le développement des activités de conseil aux chefs d’entre-prises par une approche plu-ridisciplinaire associant les multiples compétences spé-cialisées de nos conseillers et consultants. Cette dif-férenciation nous permet d’être de plus en plus pré-sents, et de travailler dans une grande proximité avec les TPE et PME qui sont les véritables forces vives de notre économie nationale. www.cerfrance.fr Publi reportage
 Jean-Charles Lienard.
 VALeur
 « A la conquête de nouveaux marchés »Leader français des réseaux associatifs de conseil et d’expertise comptable, le réseau CER FRANCE réunit, sous une nouvelle marque commune, 800 agences de proximité. La vision de son président Jean-Charles Lienard.
 NOTArIAT
 Une expertise au cœur de la dynamique économiqueJean-pierre Ferret, président du Conseil supérieur du nota-riat, souligne le rôle essentiel du notaire aux côtés de l’entre-preneur, à chaque étape de la vie de son projet personnel et professionnel.
 INFOrMATIque
 L ancée sur le marché français en septembre
 2008, Lotus Foundations d’IBM s’adresse essen-tiellement aux TPE et aux PME (de 5 à 500 utilisa-teurs). Une boîte noire qui
 délivre des services avec un objectif : faire en sorte que les entreprises, et en particulier les TPE n’aient pas besoin de faire appel à un expert informatique et puissent consacrer l’es-sentiel de leurs ressources au développement de leur activité. « Nous fournis-sons des applications dont toute entreprise a besoin (serveur de messagerie, d’impression, antivirus, serveur Web, sauvegar-de…), souligne Philippe Mathieu, responsable du
 marketing Lotus pour IBM France. Tous ces services et toutes ces applications peuvent être pilotés via une interface Web unique. Un gain de temps et une économie appréciables. »
 Pour environ 5000 €, IBM équipe une entreprise de 20 personnes. De plus, tous les utilisateurs peu-vent installer la suite bu-reautique Lotus Symphony, compatible avec les for-mats Microsoft et Open Document. Ce dernier for-mat étant de plus en plus
 utilisé par les entreprises publiques ou privées.
 Lotus Foundations est vendue exclusivement par des partenaires revendeurs informatiques en contact régulier et direct avec les entreprises. IBM organise régulièrement des sessions afin que les partenaires maî-trisent Lotus Foundations. Ils peuvent ainsi proposer des services complémen-taires : contrat de mainte-nance étendue, intégration de logiciels métiers…
 Fanny Bijaoui n
 La boîte à outils des PMELa solution Lotus Founda-tions d’IBM intègre tous les logiciels nécessaires aux PME, TPE et créa-teurs d’entreprise. Une offre simple, intuitive et complète qui leur permet de se concentrer sur leurs activités métiers.
 SerVICeS
 L’expert-comptable aux côtés de l’entrepreneurau-delà de la comptabilité de l’entreprise, l’expert-comptable devient le conseiller du dirigeant ou de l’entrepreneur. explications d’agnès Bricard, présidente d’honneur de l’ordre des experts-comptables paris ile-de-France.*
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